
2017
mai

nnuumméérroo  117799



SOMMAIRE EDITORIAL

- 2 - mai 2017

ÉÉddiittoorriiaall p.3

VViiee  ddee  llaa  SSEELLFF
• Brèves du Conseil d’Administration p.5
• Appel à candidatures CA p.7
• Bilan du Congrès 2016 p.9
• Nouvelles du 52ème Congrès de la SELF, Toulouse, 20-22 septembre 2017 p.14

LL’’eerrggoonnoommiiee  ppaarr  cceeuuxx  qquuii  llaa  ffoonntt
• Laurent Karsenty p.16

HHiissttooiirree  eenn  EErrggoonnoommiiee
• Entretien avec Pierre Jansou p.27

Bulletin de la SELF - n°179



Avec des élections animées par le désir de sortir des sen-
tiers battus et de déplacer les conventions, on aurait pu
espérer lire ou entendre dans les débats de la cam-
pagne un discours nouveau sur la place du travail et,
mieux encore, y déceler des proximités avec le
point de de vue de l’ergonomie de l’activité.

En fait, l’immixtion du travail dans les
débats s’est la plupart du temps résumée à rap-
peler le cadre de la loi El Khomri et du compte
pénibilité pour discuter la reconfiguration de
leur périmètre ou leur abolition, voire au
pire en constatant l’habituelle confusion du
travail avec l’emploi. Avoir un emploi, c’est
avoir un travail, certes. Mais ça ne dit rien de
ce que cela fait pour les personnes de tra-
vailler dans les évolutions organisationnelles,
technologiques et idéologiques des diri-
geances et gouvernances (entreprise libé-
rée, collaborative …) que nous constatons
aujourd’hui. L’expression des votes montre
encore une fois la fracture des perceptions
d’une même réalité (intensification du tra-
vail, épuisement professionnel, démotivation
… pour les uns, autonomie, innovation, res-
ponsabilité, développement de soi … pour
les autres). Comment se fait-il que les résul-
tats des enquêtes de la DARES n’ont jamais
été signalés avec la même ferveur que les indi-
cateurs économiques ou ceux des flux migra-
toires ? Comment expliquer que les risques
environnementaux pour la santé (phytosani-
taires, perturbateurs endocriniens…) n’ont pas
été une priorité pour tous les candidats ? Et pour-
quoi n’a-t-il pas été question de la priorité à don-
ner à la prévention de ces risques pour les salariés,
les premiers exposés à ces produits ?

Dans les programmes des candidats, les conditions de
travail ont semblé si facilement réglées à coup de lois
abrogées ou modifiées alors que leur amélioration dépend
d’autres contrats sociaux : la reconnaissance du travail de
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réorganisation des salariés, la capacité d’un
management de savoir être à l’écoute des ten-
sions, des conflits de logiques et de valeurs
que génèrent le rapport travail / performance
et d’y répondre, l’intégration de la capacité
d’initiative et de créativité à tous les niveaux de
compétences dans les modèles écono-
miques…

Aussi avons-nous à rendre plus audibles, plus
visibles les questions que nous rencontrons
dans nos interventions, nos recherches, à valo-
riser les atouts d’une écoute qualitative du tra-
vail.
Le 52ème congrès de la SELF à Toulouse du 20

au 22 septembre nous invite à consolider notre
vision du présent et futur de l’ergonomie. Nous
dirons que son ambition (répondre aux défis
actuels et être acteur des évolutions de
demain) tombe bien pour continuer, sans
relâche, l’effort d’interpellation et sensibilisa-
tion à la question de la place du travail dans
notre société.

FFaabbrriiccee  BBoouurrggeeooiiss

ÉDITORIAL

Bulletin de la SELF - n°179 - 4 - mai 2017

@SELF
INTERNET

www.ergonomie - se l f.org



En cette période (pré)estivale, les travaux pour
l’organisation du 52ème congrès de la SELF (qui
aura lieu à Toulouse les 20, 21 et 22 Septembre
2017) se poursuivent, et l’énergie déployée par
les organisateurs (RESACT) pour mettre en
œuvre les nouveautés issues de notre projet de
refonte des congrès, devrait être un gage
d’une grande réussite. 

Pour rappel, l’objectif principal de cette refon-
te des congrès visait à rassembler la diversité
des recherches et des pratiques en ergonomie,
ou des disciplines proches de l’ergonomie, au
sein des congrès de la SELF et à remobiliser les
membres de la SELF sur les congrès.
Pour cela, nous avions proposé aux organisa-
teurs de Toulouse de structurer le congrès
avec : 
• Une thématique propre à chaque équipe
organisatrice qui donnerait la coloration au
congrès (le fil rouge),

• 10 sections qui recouvrent l’ensemble des
pratiques et des recherches en ergonomie.
Ces sections, que vous pouvez retrouver sur
le site internet de la SELF (ergonomie-
self.org) constitueront le socle commun des
congrès SELF d’année en année,

• Un « maillage » possible entre la thématique
originale pour chaque congrès annuel et les
10 sections.

Les membres du CA, quant à eux, préparent
l’assemblée générale de notre association qui
se tiendra durant le congrès, le 21 septembre.
J’espère vous y voir nombreux, afin que nous
puissions échanger sur le bilan de notre activi-
té sur le dernier exercice.

Concernant le congrès SELF 2018, le CA en a
confié l’organisation à l’association ETHNA
(établi du travail humain en Nouvelle
Aquitaine), et celui-ci aura lieu, pour une pre-
mière fois, à Bordeaux ! Nous vous en dirons
plus lors du congrès de Toulouse…

Toujours sur le thème des congrès… Un autre
événement important pour l’ergonomie
approche : le congrès de l’International
Ergonomics Association se tiendra du 26 au 30
août 2018 à Florence (Italie). Dans ce cadre, les
organisateurs du congrès 2018 échangent avec
la SELF pour la tenue d’une conférence, au
thème encore à définir. Nous vous tiendrons
informés, dans les prochains bulletins, de
l’avancée de ce projet.

Pour continuer sur une autre dimension collec-
tive… Une rencontre proposée aux autres
associations métiers, thématiques ou régional
de l’ergonomie a eu lieu le 12 mai. L’idée était
d’échanger sur les attentes et visions respec-
tives des relations entre ces associations et la
SELF. Occasion de faire le tour sur les objectifs
et les contextes de chacun, cette rencontre est
un premier pas vers une réflexion plus structu-
rée des articulations nécessaires entre ces
structures représentatives des ergonomes et
de l’ergonomie.

Enfin, je voudrais profiter de ces brèves pour
faire la promotion de la prochaine journée
organisée par la commission RP2 le 10
novembre 2017 dans le grand Est (Université
de Nancy / faculté de Médecine). Cette jour-
née fait suite à la journée organisée en 2016 en

BRÈVES DU CA DE LA SELF
(MAI 2017)

VIE DE LA SELF
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Aquitaine et aura pour thème : « En 2017, les
IRP dans la pratique de l’ergonomie et de la
Prévention ? Pourquoi faire et comment ? ».
Les nombreux intervenants (consultants ergo-
nome- expert CHSCT, élus d’entreprise,
membre de direction, médecin inspecteur du
travail, CARSAT, et jeunes praticiens en ergo-
nomie) de cette journée tenteront d’apporter
des éléments de réponses à cette question !
Vous trouverez très rapidement sur le site de la
SELF le programme de cette journée et les
informations nécessaires à son accessibilité. 

Vous souhaitant à toutes et à tous un bel été,
j’espère avoir l’occasion de vous voir en
nombre à l’occasion du Congrès et de notre
assemblée générale au mois de Septembre
prochain.

Bien cordialement,

GGaabbiinn  GGIINNDDRROO  
SSeeccrrééttaaiirree  ggéénnéérraall

VIE DE LA SELF

Bulletin de la SELF - n°179 - 6 - mai 2017



Les statuts de la SELF prévoient le renouvelle-
ment graduel du Conseil d’Administration. 
Ce renouvellement se fait par tiers. Cette
année, sur les douze membres du CA, cinq arri-
vent à terme de leur mandat. 

Fabrice BOURGEOIS et René PATESSON arri-
vent au terme de leur second mandat et ne
sont pas rééligibles. Nicolas FROMENT, Julien
NELSON et Véronique POETE arrivent au
terme d’un premier mandat régulier de trois
ans : ils sont rééligibles s’ils décident de poser
à nouveau leur candidature. 

Afin de veiller à la représentativité du Conseil,
il est de tradition de rappeler la composition
du Conseil actuel et certaines des déclinaisons
qui caractérisent ses membres : 
Béatrice BARTHE, Enseignante-chercheuse en
ergonomie, Université Toulouse Jean-Jaurès
Fabrice BOURGEOIS, Ergonome, Concilio
Ergonomie
Gabriel CARBALLEDA, Ergonome consultant –
co-gérant, Indigo ergonomie
Alexis CORRADI, Ergonome, directeur du Pôle
Prévention – EXPERTIS – Service de Santé au
Travail
Justine FORRIERRE, Enseignante-chercheuse
en ergonomie, Université de Lille 3
Nicolas FROMENT, Responsable de la préven-
tion de l’usure professionnelle, OPPBTP
Gabin GINDRO, Ergonome Européen,
ERGOnova
Eric LIEHRMAN, Ergonome – expert conseil,
INRS
Julien NELSON, Enseignant-chercheur en
ergonomie, Université Paris Descartes

René PATESSON, Professeur d’Université,
Université Libre de Bruxelles
Véronique POETE, Ergonome consultante,
Alternatives Ergonomiques, Massy
Valérie PUEYO, Enseignante-chercheuse en
ergonomie, Université Lumière Lyon2, IETL

Au total, le Conseil comporte cette année cinq
universitaires, quatre consultants en pratique
privée, un ergonome en service de santé au
travail et deux ergonomes travaillant en institu-
tion.

Nous lançons donc un appel à candidatures
aux postes d’administrateur (pour mémoire :
cinq postes à pourvoir et trois administrateurs
actuels rééligibles). Sont éligibles à cette fonc-
tion les membres actifs de la SELF et les admi-
nistrateurs qui ne sont pas dans la période de
non-rééligibilité consécutive à un mandat. Il est
primordial que la diversité des candidats per-
mette de désigner un Conseil d’Administration
pouvant légitimement représenter les diffé-
rentes sensibilités présentes parmi les
membres de l’association.

Les membres qui souhaitent faire acte de can-
didature devront adresser une lettre de moti-
vation par courrier régulier ET par courrier
électronique au Secrétaire général de la SELF :

Gabin GINDRO
ERGOnova

9, rue Clément, 33000 Bordeaux
g.gindro@ergonova.fr

APPEL À CANDATURES

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

VIE DE LA SELF
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Les lettres devront parvenir au Secrétaire
Général au plus tard le 25 juin 2017 (cachet de
la poste faisant foi). Elles seront publiées dans
le bulletin de juillet de la SELF. 

Compte tenu de la suppression du pré vote
(AG du 25 septembre 2003), aucune candidatu-
re ne sera acceptée après cette date.
Le déroulement du vote se fait par courrier. Le
scrutin sera clos le 16 septembre 2017 à minuit
(cachet de la poste faisant foi). Le dépouille-
ment du vote et la proclamation des résultats
seront effectués au cours de l’assemblée géné-
rale. 

Le Conseil d’Administration joue un rôle déci-
sif, à partir des orientations définies à
l’Assemblée Générale, dans la mise en œuvre
des choix prioritaires de l’association. En
témoignent, par exemple, les actions en cours
menées par le Conseil actuel autour de la poli-
tique internationale de la SELF, de l’insertion
dans un cadre associatif européen, des orien-
tations en matière de publications et d’infor-
mation, de la vie régionale de la SELF, de
l’amélioration des échanges et de la démocra-
tie au sein de l’association...

La contribution de chacun aux activités de la
SELF peut prendre diverses formes : animation
de commissions, délégations spécifiques, par-
ticipation au Bulletin de Liaison, organisation
du congrès annuel, etc. Les contributions de
cette nature seront de plus en plus encoura-
gées pour faire vivre l’association et lui assurer
une visibilité et une influence plus grande.

L’engagement au CA de la SELF implique
certes une certaine disponibilité et induit pour
chacun une charge supplémentaire, mais l’am-
pleur des enjeux actuels est telle qu’il s’agit là
d’un bien petit prix à payer pour participer acti-
vement à la mise en œuvre des orientations de
l’association, à son développement, à son ave-
nir.

GGaabbiinn  GGIINNDDRROO
SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall ddee  llaa  SSEELLFF

VIE DE LA SELF
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Le 51e congrès de la SELF a été l’occasion de
débattre sur les mutations de l’ergonomie et
du métier d’ergonome au regard des transfor-
mations actuelles du monde du travail et de la
société. Les enjeux étaient de taille car ils inter-
rogent à la fois non seulement les pratiques, la
recherche et la formation en ergonomie, mais
aussi, et plus largement, la discipline qui agit à
l’articulation de champs de connaissances et
d’actions. L’évolution de la discipline permet-
elle de satisfaire aux besoins socio-écono-
miques actuels ou émergents ? Quels sont les
apports de la recherche en ergonomie ? Quels
sont les liens à développer avec d’autres disci-
plines pour répondre à la complexification des
problématiques du travail et de l’organisation ?
Quelles sont les pratiques des ergonomes ? En
quoi le métier se transforme par rapport à la
demande sociale, technique, organisationnel-
le ? Comment la formation doit-elle évoluer
pour répondre aux transformations du (des)
métier(s) ? Quelles sont les pratiques des ergo-
nomes ??…

Ce congrès SELF 2016 a accueilli plus de 500
participants, 6 grandes conférences plénières,
plus de 70 communications individuelles assu-
rées par des praticiens et des chercheurs, 12
tables rondes et 6 symposiums. Il a été égale-
ment l’occasion, pour de jeunes chercheurs, de
présenter leurs travaux de manière vivante et
innovante et de mettre en œuvre des formes
variées et pour partie nouvelles de communi-
cation : vidéos, posters, photos d’actualité et

panneaux sur l’histoire de l’ergonomie, tweets,
saynètes, bourse interactive de l’emploi… 

Parmi les faits marquants, il faut noter l’invita-
tion de trois conférenciers de renom : V. de
Keyser (Université de Liège) qui a présenté une
communication sur l’ergonomie et l’Europe en
2016, F. Hubault (Université de Paris I la
Sorbonne) dont l’exposé s’est centré sur les
enjeux de l’évolution du métier d’ergonome, et
T. Khalfallah (Faculté de Médecine de Monastir,
secrétaire d’Ergo-Africa) qui a rendu-compte
des réalités et perspectives de l’ergonomie en
Afrique. Il faut également noter une table-
ronde sur la réglementation du métier d’ergo-
nome. C’était la première fois que ce sujet a
été abordé en session plénière dans un
congrès de la SELF.

LL’’eerrggoonnoommiiee  eett  ll’’EEuurrooppee  eenn  22001166..  VV..  DDee  KKeeyysseerr
((UUnniivveerrssiittéé  ddee  LLiièèggee))

L’ergonomie francophone, axée sur le mouve-
ment des relations humaines, se déploie après
la guerre de 1940-45 sur un fond politique et se
détache de son homologue américain. Elle
veut porter son regard sur le travail et sur sa
pénibilité pour l’homme. Son originalité pro-
fonde est d’être systémique et interdisciplinai-
re, mêlant anthropologie, mathématiques,
économie, psychologie et médecine au chevet
du ‘travail humain’ – titre de la revue qui va
incarner ce mouvement. Les premiers réseaux
de recherche ergonomique européenne se

ERGONOMIE(S), ERGONOME(S). 
QUELLES ÉVOLUTION À LA CROISÉE D’UNE DISCIPLINE ET

D’UN MÉTIER ?
51e congrès de la SELF, Marseille, 21-23 septembre 2016

Pascale Etienne, ancien président de la SELF
Sylvain Leduc et Gérard Valléry, co-présidents du congrès SELF 2016

VIE DE LA SELF
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font en créant des équipes pluridisciplinaires,
dans les mines et les entreprises sidérurgiques,
dans le cadre de la Communauté européenne
du charbon et de l’acier (CECA). De 1960 à
2000, la discipline s’est transformée sous l’ac-
tion de trois facteurs : l’automatisation et l’in-
formatisation du travail, l’extension des
recherches ergonomiques dans d’autres sec-
teurs que les mines et la sidérurgie en plein
déclin (les secteurs nucléaire, pétrochimique et
aéronautique par exemple) et le développe-
ment des sciences cognitives.

L’après 2000 coïncide avec une transformation
profonde de la politique européenne en matiè-
re de travail. Le traité de Maastricht crée un
grand marché européen dont la compétence
est exclusivement attribuée à l’Europe.
Progressivement, l’Europe n’a plus comme
priorité première la satisfaction du travailleur
mais celle du client, d’autant qu’elle se veut
une Europe des services, et que les délocalisa-
tions ont permis aux industries manufacturières
de migrer vers des pays où le coût du travail est
plus faible.

La politique européenne de recherche a reflété
ce changement de cap. Si l’Europe finançait en
1960 des recherches sur les accidents dans les
mines et la sidérurgie, en conformité avec le
traité de Rome lui enjoignant d’assurer la santé
et la sécurité des travailleurs, elle est aujour-
d’hui dans une logique de compétitivité. Les
recherches de pointe qu’elle soutient doivent
désormais être « précompétitives sur le mar-
ché » : il est alors attendu de l’ergonomie de
prouver qu’elle donne une valeur ajoutée à un
produit ou à un service.

Les nouvelles technologies constituent une
opportunité pour démontrer l’intérêt à porter à
l’homme en situation et ce de plusieurs façons
qui se séquencent dans le temps : 
1) Par une modélisation où l’homme contrôle la
situation grâce à des aides à la décision. Il est
clairement en dehors de cette situation, à dis-
tance. L’opérateur de contrôle de processus

devient le paradigme des fonctions cognitives
de haut niveau que l’informatisation laisse
encore à l’homme. Puis ces fonctions de haut
niveau seront partiellement reprises par des
outils nouveaux, issus de l’intelligence artificiel-
le, tendance qui perdure jusqu’à ce jour. On
trouve des exemples de cette coopération
avec des systèmes intelligents, dans l’autopilo-
te en aéronautique ou dans les recherches
actuelles sur la voiture intelligente.

2) Par une modélisation où l’homme entre vir-
tuellement dans la situation, s’y fond et y agit
de manière quasi instantanée, synchrone, en
utilisant son corps (aspects proprioceptifs) plu-
tôt que des fonctions intellectuelles de haut
niveau. C’est le monde du jeu, de la réalité
augmentée, qui n’a été rendu possible que par
les progrès des capteurs, de l’imagerie, et des
fibres optiques à haut débit permettant le
transport de l’image à distance.

3) Par une modélisation qui met en exergue un
mode de production distribué, poussé par l’in-
ternationalisation des marchés et la concurren-
ce entre les pays. Tout produit européen éla-
boré est, en fait, un produit « mécano », un
assemblage de composants, chacun étant réa-
lisé là où son prix de revient est le plus attrac-
tif. 
En conclusion, V. de Keyser a souligné que l’er-
gonomie des systèmes dont se prévalaient, de
manière visionnaire, nos prédécesseurs ne
peut faire l’économie des conditions histo-
riques et sociales dans lesquelles des techno-
logies (informatique, télécommunications,
intelligence artificielle, banques de données
partagées, moteurs de recherche) s’inscrivent.
Il reste donc aux ergonomes à ne pas se repo-
ser sur les succès engrangés, ni à se laisser
éblouir par les avancées technologiques de ces
dernières années dans le domaine du travail
mais à revisiter d’urgence les fondamentaux de
l’ergonomie. Assurer la présence de l’ergono-
mie en Europe, par une recherche de pointe ou
par une action de terrain, est certes une ques-
tion d’expertise, mais c’est plus encore l’exer-

VIE DE LA SELF
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cice d’un rapport de forces. Le besoin d’ergo-
nomie est là, définitivement, mais il est occulté.

MMooddèèllee  ddee  TTrraavvaaiill,,  mmooddèèllee  pprrooffeessssiioonnnneell  eett
mmooddèèllee  ééccoonnoommiiqquuee  ;;  lleess  eennjjeeuuxx  ddee  ll’’éévvoolluuttiioonn
dduu  mmééttiieerr  dd’’eerrggoonnoommee..  FF..  HHuubbaauulltt  ((ddééppaarrttee--
mmeenntt--EErrggoonnoommiiee  eett  EEccoollooggiiee  HHuummaaiinnee  ––
UUnniivveerrssiittéé  PPaarriiss  11  PPaanntthhééoonn--SSoorrbboonnnnee))

Derrière les tensions et parfois les crises, qui
mettent les structures de conseil et les profes-
sionnels en ergonomie de plus en plus souvent
en risque, dans leur activité quotidienne et
dans leur avenir, se profile la question de la
cohérence entre le modèle de travail (activité –
santé/performance) qui structure leur pensée,
le modèle professionnel qui soutient leur
action, et le modèle économique qui en orga-
nise les conditions de pérennisation. Or, selon
F. Hubault, l’enjeu aujourd’hui est double : il
s’agit, d’un côté, de consentir les investisse-
ments immatériels permettant de consolider
l’expérience professionnelle des ergonomes
sur des bases théoriques, méthodologiques et
organisationnelles en phase avec l’évolution
des tensions économiques – financiarisation /
servicialisation – , de l’autre, d’organiser les
modalités concrètes permettant de déborder
la seule logique de « prestation » pour vérita-
blement coopérer avec le bénéficiaire dans des
formes relevant plutôt d’une « relation de ser-
vice ». L’avenir du métier dépend de la façon
dont les conditions de production, de valorisa-
tion et d’accumulation des actions de l’ergono-
me sauront échapper à la relation marchande
« classique » en s’inscrivant dans la dynamique
d’un écosystème productif reposant sur « une
relation marchande sans marché »…

La montée de la dynamique du service expose
le conseil en ergonomie aux mêmes questions
que ses clients, de sorte que c’est en se tenant
aux avant-postes de cette évolution que le
conseil peut se mettre en capacité d’aider ses
clients à l’intégrer : rapport au temps, à la
connaissance, au réel, à la santé, à l’autorité ;
repositionnement de la fonction hiérarchique

et du management vis-à-vis du travail et de la
coopération ; formes de la mobilisation de la
subjectivité dans la performance, formes de
gouvernance… sont autant de questions « sen-
sibles » dans les organisations clientes qui sup-
posent que le conseil ait mis ses propres
moyens en cohérence avec ces/ses interpella-
tions nouvelles.

LLee  ccaass  ddee  ll’’AAffrriiqquuee ::  rrééaalliittééss  eett  ppeerrssppeeccttiivveess.. TT..
KKhhaallffaallllaahh  ((ffaaccuullttéé  ddee  MMééddeecciinnee  ddee  MMoonnaassttiirr,,
hhôôppiittaall  uunniivveerrssiittaaiirree  TTaahheerr  SSffaarr  ddee  MMaahhddiiaa))

Le développement de l’ergonomie dans le
continent africain est disparate. Si la Tunisie et
l’Algérie sont deux pays où la formation des
ergonomes existe depuis une dizaine d’années
à l’Université, sur le terrain, les interventions
ergonomiques restent pauvres et se heurtent à
différents obstacles. Le Maroc, où l’ergonomie
est quasi absente, semble être actuellement un
terrain fertile pour le développement de cette
discipline. Ce pays s’y est activement engagé
depuis 2015 grâce à une coopération tuniso-
marocaine initiée par une formation diplôman-
te en ergonomie.

En Afrique du Sud, la formation académique
est très avancée avec de nombreux ergo-
nomes. La création du laboratoire « Human
Kinetics and Ergonomics » depuis les années
quatre-vingt à l’université de Rhodes a favorisé
le développement de la recherche en ergono-
mie, marquée par le déploiement de l’anthro-
pologie et la normalisation des concepts au
détriment de l’ergonomie de terrain.

Pour le reste des pays d’Afrique, l’ergonomie
est faiblement représentée. Les seuls points
d’entrée de cette discipline sont les projets de
recherche via des financements externes.
Plusieurs facteurs peuvent s’opposer à la pro-
motion de l’ergonomie dans ces pays, en parti-
culier le manque d’ergonomes et de forma-
tions, mais aussi la taille des organisations de
travail.
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Dans ce contexte, un nouveau positionnement
de la discipline semble nécessaire afin de
résoudre les défis qui compromettent son
développement en Afrique. Ainsi, l’application
de l’ergonomie dans les pays en voie de déve-
loppement doit tenir compte de l’ensemble
des niveaux pertinents. Bien souvent, l’ergono-
mie centrée sur le transfert de technologie
considère uniquement le niveau micro. Cette
approche apporte des résultats remarquables
mais ne parvient pas nécessairement à conce-
voir des systèmes efficaces qui répondent aux
besoins des sociétés dans lesquels ils sont
situés.

In fine, grâce à l’évolution du contexte socio-
politique et économique de la région, le terrain
est désormais beaucoup plus propice à la pro-
motion de cette discipline dans les pays
d’Afrique.

EErrggoonnoommee ::  rréégglleemmeenntteerr  llaa  pprrooffeessssiioonn ??

Cette table ronde avait pour objectif d’aborder
publiquement avec la communauté des ergo-
nomes les actions déjà engagées et les pistes à
mettre en œuvre pour mieux protéger le métier
d’ergonome. Elle a donné lieu à des interven-
tions croisées d’ergonomes et d’experts sur
l’évolution des métiers et sur les questions de
certification. Sur la base d’un constat de l’exis-
tant, une réflexion est engagée. Depuis 1992,
le titre d’Ergonome Européen® proposé par le
CREE (Center for Registration of European
Ergonomist) s’appuie sur un standard et un sys-
tème d’évaluation. Cette certification atteste
d’une qualification professionnelle et d’une
pratique. Cela permet de défendre la spécifici-
té des ergonomes et fournir des critères de
référence pour les employeurs ou clients. Étant
donné le périmètre européen, la certification
permet une cohérence, la mobilité et la solida-
rité entre ergonomes, même si les systèmes
d’éducation sont très divers en fonction des
pays ainsi que les formes d’exercice du métier.
Cette certification n’est pas obligatoire et n’est
pas accessible aux jeunes diplômés.

Les ergonomes rencontrent donc des difficul-
tés dans leur insertion et la construction de
leurs parcours professionnels, notamment lors-
qu’ils sont confrontés à des « non ergo-
nomes ». Ceci s’observe également quant au
positionnement de leur métier dans les entre-
prises, les administrations et les différentes
structures.

Les exemples d’autres métiers se structurant
en profession et l’influence de la sociologie
des professions posent la question de la
construction d’une assise légale ou réglemen-
taire qui consoliderait la structuration actuelle
du métier qui est informelle. Mais une telle
volonté de réglementer la profession pose de
nombreuses questions. 

Du point de vue de la sociologie, une profes-
sion peut être règlementée si elle a une utilité
sociale reconnue. C’est ce qui lui confère son
indépendance. Dans une approche interac-
tionniste, cela permet de différencier des
groupes professionnels.

Du point de vue de l’économie, c’est la logique
de marché qui prime. Une profession règlemen-
tée permet de pallier les défaillances du marché,
mais c’est une entrave à la concurrence.

Par ailleurs, le contexte européen et national est
peu favorable à l’adoption de nouvelles régle-
mentations : un processus continu de réformes
vise à faciliter l’accès aux activités et à leur exerci-
ce. La définition d’un cadre d’analyse relatif aux
professions réglementées est en cours au niveau
européen. C’est un exercice de transparence et
d’évaluation mené dans le cadre de la directive
2005/36/CE modifiée qui traite de la reconnais-
sance des qualifications professionnelles. Elle vise
d’une part à supprimer des exigences injustifiées
et disproportionnées et d’autre part à procéder à
une évaluation approfondie. Cette dernière doit
être basée sur des critères tels que : la non-discri-
mination, une analyse risques/bénéfices, des
effets concrets… Autant de mesures qui permet-
tent de garantir la réalisation du/des objectif(s)
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d’intérêt général poursuivi(s) sans aller au-delà de
ce qui est nécessaire pour l’/les atteindre.

La voie de la certification au niveau national a
également été débattue avec les trois pôles de la
certification : la formation (connaissances éva-
luées et certifiées par un titre à validité perma-
nente), l’organisation du travail (positionnement
des titres dans la hiérarchie de l’organisation du
travail), l’expérience professionnelle (reconnais-
sance de la pratique professionnelle individuelle
via des mécanismes de validation).
L’ergonomie est une communauté professionnel-
le déjà largement structurée par les certifications :
des diplômes universitaires (Master, Doctorat), un
titre attestant une formation et une expérience
effectives, délivré par le CREE via l’association
pour la reconnaissance du titre d’ergonome euro-
péen (ARTEE). Il existe notamment des organisa-
tions et associations professionnelles qui réflé-
chissent aux fondements du métier d’ergonome
au sein de l’organisation représentative des
métiers de l’ergonomie (ORME) : le syndicat
national des cabinets conseil en ergonomie
(CINOV), l’association des ergonomes de collecti-
vités, d’administrations publiques et d’entre-
prises (ADECAPE), la SELF, l’association française
des intervenants en prévention des risques pro-
fessionnels (IPRP) de Services interentreprises de
Santé au Travail (SST) (AFISST).

Les messages échangés ont été très appréciés
et la table ronde a donné un cadre clair pour
continuer à approfondir une stratégie : s’ap-
puyer sur les atouts de la structuration actuelle
de la communauté des ergonomes. Cela se
fera dans le cadre des échanges réguliers au
sein du groupe ORME où il existe depuis plu-
sieurs années une dynamique collective infor-
melle de promotion des différentes formes
d’exercice du métier d’ergonome.

UUnn  ccoonnggrrèèss  ppllaaccéé  ssoouuss  llee  ssiiggnnee  ddee  llaa  ddiivveerrssiittéé

De nombreuses et riches table rondes et sym-
posiums ont eu lieu dans le cadre du Congrès :
parmi les plus novatrices, dont les réflexions et

les propositions sont inclues dans les actes du
Congrès on peut citer :

• un symposium sur l’analyse de l’activité
enseignante, organisé par l’équipe de
recherche ERGAPE, qui proposait de
débattre sur les connaissances relatives aux
métiers de l’enseignement et de la forma-
tion, les méthodes d’analyse de ces situa-
tions de travail, les dimensions organisation-
nelles, développementales et créatives de
l’activité enseignante ainsi que sur les pro-
blèmes liés à la formation professionnelle à
ces métiers ;

• une table ronde sur les pratiques des ergo-
nomes auprès des représentants du person-
nel et des CHSCT qui traitait des consé-
quences sur les marges de manœuvre pos-
sibles dans les actions de prévention des
risques professionnels, et notamment dans
les actions sur la pénibilité, au regard des
évolutions législatives et réglementaires
quant aux rôles et missions des représentants
du personnel et du CHSCT.

• un symposium sur les évolutions et contribu-
tions de l’ergonomie à la thématique du
développement durable qui envisageait les
enjeux liés à cette thématique pour l’ergono-
mie et le métier d’ergonome. Le débat a per-
mis de mesurer en quoi l’ergonomie doit
transformer certains objectifs et approches
pour continuer à construire « sa » vision du
développement durable.

• une table ronde concernant les espaces de
débat sur le travail et la pratique de l’ergono-
mie. Ces espaces de discussion réinterrogent
les unités de lieu et de temps de l’interven-
tion ergonomique, la mise en débat autono-
me et sans aide extérieure de points de vue
différents sur le travail et donc le rôle des
ergonomes ainsi que leur utilisation comme
mode de gouvernance des entreprises.

Les actes du Congrès 2016 sont disponibles à
l’adresse suivante : https://goo.gl/RNoSnA
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LLee  mmoott  ddeess  pprrééssiiddeennttss  dduu  CCoommiittéé  sscciieennttiiffiiqquuee

Le congrès de la SELF 2017, que nous avons
l’honneur et le plaisir de présider, s’inscrit dans
le FUTUR des congrès de la Société
d’Ergonomie de Langue Française, en propo-
sant des innovations, notamment au niveau de
sa politique scientifique.
En effet, le congrès SELF Toulouse 2017 est un
congrès pilote, un congrès « nouvelle formule »
témoignant d’une volonté d’ouverture sur la
diversité des recherches et des pratiques en
ergonomie, ainsi que de celles des disciplines
proches de l’ergonomie. L’idée est de rassem-
bler ergonomes et collaborateurs des ergo-
nomes, de faire des congrès de la SELF un lieu
ouvert, régulier, un rendez-vous annuel, en les
structurant en thèmes qui visent à courir d’une
année sur l’autre et qui constitueront un socle
commun. Les congrès garderont leurs spécifici-
tés locales, tout en articulant les thèmes
pérennes avec un fil rouge, défini par les comi-
tés locaux.

AAvveecc  llee  RReessaacctt,,  llee  ccoonnggrrèèss  SSEELLFF  TToouulloouussee  22001177
eexxppéérriimmeennttee  ccee  pprroojjeett
Les 10 thèmes, auxquels nous avons collective-
ment aboutis dans la phase de conception des
axes scientifiques du congrès, vont de celui de la
Santé au travail et des Risques professionnels jus-
qu’aux questionnements en Recherches et pra-
tiques de l’intervention en ergonomie en passant
par celui de la Fiabilité humaine et organisation-
nelle, des Nouvelles technologies, de
l’Apprentissage et de la Formation ou de
l’Innovation. Le fil rouge Toulouse 2017, lui, por-
tera sur le PPRREESSEENNTT  eett  FFUUTTUURR  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee
avec des questionnements et des échanges sur
un positionnement proactif de l’ergonomie, tout
en laissant la place aux recherches et pratiques
d’intervention qui s’inscrivent dans les évolutions
et les défis du présent.

LLee  ccoonnggrrèèss  SSEELLFF  TToouulloouussee  22001177  iinnnnoovvee  ééggaallee--
mmeenntt  aauu  nniivveeaauu  ddee  ssaa  ssttrruuccttuurree..
Le Comité Scientifique Restreint a souhaité
favoriser les échanges au sein de la commu-
nauté et associer au maximum l’ensemble des
congressistes aux débats et à la construction
des consensus.  Ainsi chacune des 3 confé-
rences plénières mettra à l’honneur deux
conférenciers, qui sont invités à articuler leur
présentation et leurs points de vue sur le fil
rouge. Cette présentation en binôme sera sui-
vie d’une table ronde en plénière, durant
laquelle avec d’autres intervenants ainsi qu’un
animateur, les conférenciers seront invités à
débattre sur le sujet. Comme au congrès de
Marseille 2016, l’utilisation d’un mur de
SMS permettra à tous les participants d’inter-
venir au cours des au cours des débats.

LL’’aappppeell  àà  ccoommmmuunniiccaattiioonn  dduu  ccoonnggrrèèss  SSEELLFF
TToouulloouussee  22001177  aa  rreeççuu  uunn  ttrrèèss  llaarrggee  ssuuccccèèss  !!
Près de 130 propositions reçues : 19 sympo-
siums et tables rondes et 110 propositions de
communications (orales ou affichées). Les pre-
mières évaluations de ces propositions ont été
finalisées et notifiées aux auteurs, la seconde
phase de soumission est en cours, elle se clô-
turera mi-Mai.

Merci à tous ! Merci aux soumissionnaires, aux
auteurs et aux membres du Comité
Scientifique de lecture.
Merci de votre mobilisation et au plaisir de
vous recevoir à Toulouse en Septembre pro-
chain !

Bien à vous,

BBééaattrriiccee  BBaarrtthhee  &&  OOlliivviieerr  GGoonnoonn
CCoo--pprrééssiiddeennttss  dduu  CCoommiittéé  SScciieennttiiffiiqquuee
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IInnssccrriippttiioonnss

LLeess  iinnssccrriippttiioonnss  aauu  ccoonnggrrèèss  ssoonntt  oouuvveerrtteess  !!
Rendez-vous sur le site à la page inscriptions.
LLeess  iinnssccrriittss  aavvaanntt  llee  3300  jjuuiinn  bbéénnééffiicciieerroonntt  dd’’uunn
ttaarriiff  rréédduuiitt..  

LLeess  lliieeuuxx  dduu  ccoonnggrrèèss

Le congrès se déroulera au CCeennttrree  ddeess
CCoonnggrrèèss  PPiieerrrree  BBaauuddiiss, 11 esplanade Compans
Cafarelli à Toulouse. Le Centre est accessible
en métro ou navette depuis l’aéroport, il com-
prend un parking (payant). Il est à environ 15
minutes à pied de la place du Capitole. L’accès
en fauteuil pour les Personnes à Mobilité
Réduite est possible dans l’ensemble des
espaces.

Le comité d’organisation prépare une soirée
de gala, programmée le jeudi 21 septembre à
la salle des Colonnes de l’HHôôtteell  DDiieeuu  ddee

TToouulloouussee. L’Hôtel Dieu Saint Jacques est classé
monument historique et abrite la Direction du
CHU. Il dispose également de salles presti-
gieuses accueillant des manifestations cultu-
relles (expositions, concerts …) et divers évè-
nements. Il est situé en centre-ville en bord de
Garonne, à environ 20 minutes à pied du centre
de congrès.

CCaatthheerriinnee  BBrruunn
PPrrééssiiddeennttee  dduu  ccoommiittéé  dd’’oorrggaanniissaattiioonn

LLeess  ppaarrtteennaaiirreess  ccoonnffiirrmmééss

Nos sponsors : IRSN, ASTIA, Secafi, CINOV,
Ergotec
Nos exposants : SELF, Haider Bioswing,
Ergonova, Gamba acoustique, Humanscale,
Solutions productives ergonomie
Avec le soutien de la Région Occitanie
Pyrénées-Méditerranée, ESOF 2018 Toulouse
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Q. Comment es-tu venu à l’ergonomie ?

Je suis venu à l’ergonomie par un parcours en
psychologie sociale et psychologie cognitive à
l’université Paris 5 René Descartes, ponctué par
un DESS pour avoir un diplôme professionnel.
En finissant le DESS, j’ai fait un DEA en proces-
sus cognitif en 1989/90, qui m’a permis de faire
un stage avec Pierre Falzon à l’INRIA. Je me
suis engagé en 1990 dans une thèse sous sa
direction ; André Bisseret était encore là. Deux
ans plus tard en 1992, Pierre Falzon a candida-
té pour succéder à Alain Wisner et m’a deman-
dé de le rejoindre au CNAM. J’ai donc fini ma
thèse au CNAM et l’ai soutenue en 1994.

Elle portait sur le travail collectif et plus parti-
culièrement sur les processus de communica-
tion. La problématique était : « Comment peut-
on faciliter la communication au sein d’un col-
lectif ? Comment peut-on aider à ce que les
dialogues de travail se passent au mieux, avec
le moins d’incompréhensions possible ? »
Le domaine d’application de cette thèse était
la conception industrielle. Dans ce cadre, de la
qualité des dialogues – entre utilisateurs et
concepteurs notamment – dépend la qualité
du produit. Or, il y a généralement beaucoup
d’incompréhensions dans ce type de dialogue,
du fait des différences d’expertise sur le pro-
duit à concevoir et de l’existence de langages
techniques. On a donc essayé de voir com-
ment on pouvait réduire la part d’incompré-
hension dans ce type de dialogue.

Q. Quels étaient alors les cadres de pensée sur
lesquels tu t’es appuyé pour mener ces
recherches ? 

On s’inscrivait dans l’ergonomie cognitive telle
qu’elle était enseignée notamment par Jean-
Claude Sperandio ; il a d’ailleurs été le direc-
teur de thèse de Pierre Falzon. 
Cela dit, pour analyser des communications
humaines, il a fallu aller chercher d’autres
modèles. Comme toujours, l’ergonomie s’enri-
chit des autres disciplines. On a notamment
été pêché des concepts dans la linguistique, la
pragmatique du langage (la discipline qui étu-
die l’usage du langage et la signification des
énoncés en relation au contexte) ainsi qu’une
branche de la sociologie qui s’appelle l’ethno-
méthodologie. 

On a alors complété les modèles du fonction-
nement cognitif par des modèles de la com-
munication humaine (par exemple, le modèle
de Grice et celui de Sperber et Wilson) qui
remettaient complètement en cause la théorie
de la communication de Shannon et Weaver.
Cette théorie disait, en gros, que pour commu-
niquer, il faut qu’un locuteur encode son inten-
tion de communication grâce à un langage et
transmette son message ainsi formé à un
récepteur qui devait le décoder en utilisant le
même langage. C’est très simpliste même si,
depuis les années 50, ce modèle était utilisé. La
théorie a été remise en cause quand on a com-
pris que pour nous autres, humains, ce qui est
central dans la communication, c’est l’interpré-
tation : « on ne décode pas un message, on
l’interprète ». Même si on partage une même
langue, le langage reste ambigu et il faut l’in-
terpréter par rapport au contexte.
Finalement, ces travaux se sont inscrits dans la
continuité du travail qu’avait fait Pierre Falzon
sur le langage opératif. Le langage opératif,
c’est un sous-langage qui se construit et se
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transmet au sein d’une profession et qui réduit
énormément les ambiguïtés possibles par ses
formes stéréotypées. Pierre avait montré qu’un
tel langage disparaissait dès que les opéra-
teurs sortaient des situations connues et abor-
daient des situations nouvelles ou imprévues.
Restait alors à comprendre sur quelles bases
pouvaient s’établir une compréhension
mutuelle dans de telles situations et c’est ce
que nous avons étudié.

Q. Et après la thèse ?

Une thèse, c’est sur un sujet très pointu, mais le
sujet plus général qui nous intéressait, c’était
l’étude du travail collectif et comment on peut
le rendre plus efficace et le fiabiliser. J’avais
alors deux propositions pour poursuivre ces
travaux : faire un post-doctorat dans le dépar-
tement de psychologie à New York ou démar-
rer un emploi dans un institut privé de
recherche en sciences cognitives qui avait été
récemment créé à Toulouse. Il s’appelait
« Eurisco » et était dirigé par Guy Boy (je parle
au passé car il n’existe plus). L’un de ses princi-
paux clients était Airbus. La plupart des travaux
qui y étaient menés concernaient, pour cette
raison, l’aéronautique. J’ai finalement déci-
dé de tenter l’aventure avec Eurisco à
Toulouse, ce qui allait me permettre de déve-
lopper une activité intéressante autour de la
notion de facteurs humains. 

Q.  Donc, tu as découvert les facteurs
humains ? 

J’ai découvert les facteurs humains, cette disci-
pline dont on ne m’avait que très peu parlé
pendant mes études. Elle est finalement dans
le prolongement de l’ergonomie et spécialisée
sur l’étude des facteurs organisationnels, envi-
ronnementaux, techniques et humains qui
influencent la performance humaine. En fait,
étudier l’ensemble de ces influences et cher-
cher à expliquer certains comportements adé-
quats ou inadéquats par rapport à ce que l’on
attend par une vision globale élargit beaucoup

le champ d’analyse de l’ergonomie « clas-
sique ».

En ergonomie cognitive, on était centré sur le
fonctionnement cognitif humain et le rapport à
l’information et on ne cherchait généralement
pas d’autres facteurs d’influence que ceux qui
concernaient les supports d’information. De
même, quand on était dans le cadre de l’ergo-
nomie physique, on ne regardait que les fac-
teurs d’influence au niveau du poste de travail
(la lumière, la température, la disposition des
outils de travail, la distance avec les collègues,
etc.). Dans le cadre des études facteurs
humains, on est engagé à comprendre com-
ment se combinent et s’enchainent différents
facteurs d’influence pour expliquer les perfor-
mances humaines observées.

Q. Est-ce que l’on peut aller jusqu’à dire que
les facteurs humains sont plus en adéquation
avec une approche systémique ?

Oui, complètement. Ce qui est au cœur de
l’approche facteurs humains, c’est une vision
systémique donc complexe, dans laquelle les
notions d’interaction et de boucles de rétroac-
tion sont fondamentales. Pour cette raison, on
arrive difficilement à démontrer des vérités
absolues et générales en laboratoire valant
pour les situations complexes. Toute expéri-
mentation en laboratoire réduit la complexité ;
elle isole des variables et recrée un monde qui
n’a souvent plus grand chose à voir avec la
complexité opérationnelle dans laquelle il y a
toujours une part d’incertitude et d’imprévu. À
l’inverse, la vision systémique légitime beau-
coup les analyses de cas, les analyses appro-
fondies… mais en sachant qu’en même temps,
on nous demande généralement d’établir des
liens causaux entre certains facteurs d’influen-
ce et certains comportements. C’est tout le
dilemme. 

La solution a été d’essayer de combiner les
deux approches, en faisant des allers-retours
entre des analyses très ouvertes sur le terrain et
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des expérimentations ciblées. Les analyses de
terrain permettent de former des hypothèses
sur un ensemble de causalités impliquant des
facteurs qui sont dans l’organisation, l’environ-
nement, le fonctionnement des groupes etc. ;
puis on essaye de recréer des situations
proches du réel pour étudier plus finement
l’impact de certains facteurs. Pour cela, on est
parfois aidé par l’utilisation d’un simulateur
lorsqu’il est très réaliste (ex., un simulateur de
vol). Cela dit, même sur simulateur, il y a des
biais : par exemple, les gens ne sont pas aussi
stressés que dans la réalité ; on n’arrive pas à
reproduire des situations totalement impré-
vues, etc. En fait, ce que l’on peut démontrer
dans un simulateur reste limité ; c’est pourquoi
on se doit de repartir ensuite sur le terrain pour
approfondir, pour affiner les résultats obtenus.

Q. Est-ce que tu penses qu’il y a des personnes
qui ont une formation aux facteurs humains ou
des compétences facteurs humains ? 

Je pense que cela s’apprend surtout hors de
l’université en se spécialisant dans les
domaines de la sécurité notamment. Les gens
qui nous inspirent beaucoup sur ces questions
de facteurs humains sont notamment
Rasmussen, Leplat, Hollnagel, Reason avec son
travail sur l’erreur humaine, Hutchins sur la
cognition distribuée, Hoc et Amalberti sur la
conduite des systèmes à risques, plus récem-
ment Woods, Leveson et d’autres sur la rési-
lience. Je pense aussi que la lecture des
grandes enquêtes d’accident (Tenerife,
Bophal, Three Mile Island, Challenger, …) est
une importante source d’apprentissage.

Et puis, les facteurs humains, ça s’apprend en y
travaillant. Pour ma part, j’ai commencé notam-
ment par un projet très intéressant mené pour
la DGAC (René Amalberti était alors, en tant
que responsable des études facteurs humains,
mon commanditaire). Ce projet nécessitait
d’étudier l’utilisation des procédures dans les
cockpits d’avion dits de nouvelle génération
(type A320). L’enquête qu’on a menée auprès

de plusieurs compagnies aériennes dans le
monde a révélé que les pilotes prenaient, par-
fois, certaines libertés par rapport aux procé-
dures y compris dans les situations anormales
ou d’urgence. Il a été intéressant de com-
prendre que l’organisation crée un cadre pour
déterminer des comportements et que les
opérateurs humains, sans renier ce cadre (en
fait, le plus souvent, les pilotes décident d’ap-
pliquer strictement les procédures), restent
quand même très sensibles à la situation et uti-
lisent toute leur expérience et leur intelligence
pour décider de la meilleure action à entre-
prendre. L’étude a aussi eu le mérite d’aider à
comprendre que la non-application des procé-
dures trouvait parfois son origine dans la non
compréhension du pourquoi des actions pres-
crites. Elle remettait ainsi brutalement en cause
l’image de simple exécutant de procédures
que les concepteurs et les compagnies avaient
de leurs pilotes et démontrait l’intérêt de voies
déjà prônées en ergonomie : la participation
des opérationnels à l’élaboration des procé-
dures et à leur adaptation aux contextes
locaux, la formation au quoi mais aussi au pour-
quoi (justifications des procédures), l’écoute
face à des difficultés d’application de certaines
procédures dans certaines situations et la réac-
tivité pour traiter ce type de remontée issue du
terrain.

Q. Qu’as-tu fait après ton passage à Eurisco ?

J’ai rejoint une équipe de l’IRIT (Institut de
Recherche en Informatique de Toulouse) diri-
gée par Bernard Pavard. L’équipe comprenait
une dizaine de personnes. Bernard était spé-
cialisé dans l’étude des systèmes coopératifs.
J’avais beaucoup à apprendre d’une équipe
qui analysait la coopération au sein de grands
collectifs (par exemple, dans le contrôle aérien
ou les interventions du Samu). En fait, l’équipe
abordait les systèmes complexes avec des
modèles qui venaient de la cybernétique, de la
physique et des sciences sociales. Bernard
nous donnait même à lire des livres sur la
modélisation du chaos en défendant l’idée que
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dans les systèmes complexes humains, les phé-
nomènes sont non déterministes au même titre
qu’un jeu de billard ou les phénomènes
météorologiques. Il était globalement opposé
à toute expérimentation en laboratoire qui
relève, selon lui, d’une vision déterministe
cherchant à démontrer des liens causaux glo-
balement linéaires n’ayant aucun rapport avec
la réalité des systèmes complexes.

C’était un bel environnement de travail au
milieu d’équipes d’informaticiens qui conce-
vaient des systèmes experts et des systèmes
de dialogue homme-machine. J’ai d’ailleurs pu
collaborer avec l’équipe de Jean-Luc Soubie
qui cherchait à concevoir des systèmes experts
coopératifs, ainsi qu’avec l’équipe de Nadine
Vigouroux qui travaillait sur des systèmes de
dialogue Homme-Machine en langage naturel.
Avec elle, nous avons cherché à définir les pro-
priétés d’un dialogue naturel et coopératif.

Q. Est-ce que ces coopérations ont enrichi ta
vision de l’ergonomie ? 

À l’époque – on est dans la fin des années 90,
début 2000 - il y avait des limitations technolo-
giques pour réaliser un réel dialogue naturel
homme-machine. Pour les dépasser, on pou-
vait s’appuyer sur des modèles du dialogue
inter-humain (c’est d’ailleurs la raison qui m’a
amené à travailler sur ce sujet), mais on s’est
vite aperçu que ces modèles pouvaient être
trompeurs car ils supposaient certaines com-
pétences d’inférence et d’interprétation que la
machine n’avait pas. Il fallait donc inventer un
nouveau type de dialogue. Pour l’imaginer, on
a eu recours à des méthodes de simulation du
dialogue homme-machine qui étaient bapti-
sées « wizard of oz » (magicien d’oz). Dans ce
type de simulation, des utilisateurs croient par-
ler et interagir avec une machine, alors qu’ils
sont en réalité en relation avec un expérimen-
tateur humain qu’ils ne voient pas. Avec cette
méthode, on a mis en évidence des phéno-
mènes de co-adaptation : chacun des deux
interlocuteurs s’adaptaient aux capacités de

l’autre, que ce soit au niveau des types de
demande adressés à l’autre, des formes de
phrases, des mots utilisés ou même du rythme
de parole. Cette co-adaptation est en partie
réalisée par mimétisme et en partie par une
forme d’adaptation active, comme lorsque l’un
des interlocuteurs dit explicitement à l’autre ce
qu’il attend de lui ou ce qu’il peut faire ou ne
pas faire pour lui.

On a alors compris quelque chose qui nous
apparaissait fondamental à cette époque, tant
elle remettait en cause notre compréhension
initiale de l’ergonomie : jusqu’ici, l’ergonomie
nous avait semblé chercher à considérer l’opé-
rateur humain tel qu’il était comme une don-
née de départ (avec ses objectifs et ses
besoins, son fonctionnement habituel, ses
contraintes existantes dans sa situation de tra-
vail, etc.). Et le but de l’ergonomie, en concep-
tion au moins, était d’adapter le système réali-
sé aux caractéristiques de cet opérateur. Or,
nous avons compris qu’il y avait là une erreur
d’appréciation due à la sous-estimation des
capacités d’adaptation humaine. En fait, plutôt
que de voir la conception d’un nouvel environ-
nement de travail comme la résultante d’une
adaptation du système à l’humain, il fallait
mieux chercher à favoriser la co-adaptation du
système en cours de conception et des opéra-
teurs censés l’utiliser. D’ailleurs, ces idées rejoi-
gnent assez bien un courant de pensée appa-
rue en France en 2010, à l’initiative du CNAM,
et baptisé l’ergonomie constructive : en effet,
ce courant considère que l’accent ne doit plus
être mis dans la conception d’un environne-
ment adapté au travail tel qu’il peut être défini
à un moment donné mais dans la conception
d’un environnement où les personnes peuvent
développer de nouvelles capacités. 

Evidemment, cette ‘nouvelle’ vision de l’ergo-
nomie complique les choses car comment
concevoir un système si on sait que les per-
sonnes vont s’adapter et développer de nou-
velles capacités ? Qu’est-ce que l’on doit ana-
lyser au départ dans un projet de conception ?
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Inévitablement, avec une approche de la
conception et de l’usage comme processus de
coadaptation, on est plutôt conduit à favoriser
un processus de coconception, à organiser
selon un cycle itératif des simulations ou des
expérimentations de plus en plus représenta-
tives des situations réelles, voire à mener des
études longitudinales afin de poursuivre l’effort
de conception par une étude des usages.

Q. Vas-tu réussir à mettre en application ces
idées ? 

C’est vrai que ce type de démarche n’est pas
toujours facile à « vendre » aux entreprises.
Cela dit, je suis tellement convaincu de l’intérêt
de cette approche que je vais tenter une nou-
velle aventure en 2002 : la création d’une socié-
té d’innovation en interaction homme-machine
qui promeut la conception itérative et partici-
pative et a des outils pour réaliser rapidement
des maquettes et des prototypes réalistes. Je
suis d’ailleurs encouragé à le faire car, dans la
mouvance universitaire, on nous incite forte-
ment à valoriser les travaux de recherche. L’IRIT
et le CNRS vont ainsi m’accompagner dans ce
projet.

Avec notamment Stéphane Chatty de l’ex-
CENA (Centre d’Etudes de la Navigation
Aérienne), nous créons ainsi « Intuilab ». La
petite société, qui fonctionne sur le modèle
d’une start-up, a alors pour vocation d’offrir
des services de conception d’interfaces inno-
vantes en réunissant trois métiers : informa-
tique, ergonomie et design graphique. C’est la
première société indépendante de ce type en
France.  

Q. Comment est-ce que cela va se passer ? 

Grâce à OSEO-ANVAR, à l’aide de l’incubateur
Midi-Pyrénées et à de nombreux clients qui
nous font rapidement confiance, la start-up
grossit et arrive au bout de 3 à 4 ans à 20 per-
sonnes. Elle dispose alors d’un service de R&D
de 7 à 8 personnes, une équipe d’ergonomie

de 3-4 personnes et une équipe informatique
solide.

En lien avec l’activité de service qui se déve-
loppe bien et en s’appuyant sur des finance-
ments européens, on développe alors diffé-
rents « produits » à l’état de prototype, dont un
ancêtre du smartphone actuel (réalisé à partir
d’un Palm Pilot sur lequel on va exploiter les
modalités d’interaction tactile et vocale) et une
table interactive multitouch très innovante. À
ce moment-là, on avait besoin d’investisseurs
pour consolider ces innovations, les adapter à
différents secteurs d’activité et les commercia-
liser. L’un des seuls investisseurs qui voulait
nous suivre à l’époque était une société d’in-
vestissement à fort ancrage régional qui voulait
prendre 30% de la société pour un montant ne
permettant pas de payer plus de 2 dévelop-
peurs pendant un an ! Nous avons décliné
l’offre et cherché des solutions par nos propres
moyens avec, il est vrai, l’aide d’un dispositif
fiscal dont nous pouvons être fier en France, le
crédit impôt recherche. Malgré cela, on s’est
toutefois vite aperçu de nos limites et avons
compris que pour que l’un de nos prototypes
au moins connaisse le succès, il fallait concen-
trer tous nos efforts dessus. Cela nous a amené
à décider collectivement (avec les salariés) de
« couper » certaines de nos activités, dont une
partie de la R&D et l’activité de service qui me
tenaient particulièrement à cœur, et de consti-
tuer une équipe très professionnelle en marke-
ting et en commercialisation de produits. C’est
dans ce nouveau contexte que j’ai choisi de
quitter la société.

Q. Tu quittes la société dans quel état d’es-
prit ?

Une fois ma décision prise, je positive l’expé-
rience acquise dans cette société : au fond,
cela a été une très bonne expérience de mise
en pratique de la conception participative avec
une équipe réellement pluridisciplinaire. Ce fût
aussi, au passage, ma première expérience de
création et de direction d’une entreprise. À ce
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moment, je ne savais pas que cela allait impac-
ter mon parcours ultérieur.

Mon intention en partant d’Intuilab était de
retravailler sur le travail collectif. Je n’avais pas
encore de projet très clair. Il se trouve que je
reçois un ou deux mois avant de quitter mes
fonctions l’appel d’un cabinet conseil parisien
qui cherchait quelqu’un pour faire une mission
d’ergonomie sur Toulouse. Le poste que son
dirigeant proposait ne me correspondait pas (il
cherchait quelqu’un de plutôt jeune à placer
chez un client) mais l’échange que nous avons
le conduit à me proposer de venir le rejoindre
en tant que directeur adjoint. Je ne savais alors
pas encore que j’allais rester dans sa société
près de 5 ans, de début 2007 à fin 2011. 

Q. Que vas-tu faire dans ce cabinet ?

Des choses en partie nouvelle et un retour aux
Facteurs Humains avec une approche assez dif-
férente de ce que j’avais vu jusqu’ici. En effet,
ce cabinet - qui s’appelle Dédale – s’affichait
au départ comme spécialiste des facteurs
humains de la sécurité aérienne. Le mot ergo-
nomie n’était même pas mis en avant dans sa
présentation. La société était – et est toujours -
dirigée par un ingénieur de l’aviation civile qui
a été chef adjoint du Bureau Enquêtes-
Accidents (le B.E.A.) : Jean Pariès.

Le cœur de métier de ce cabinet, ce sont les
formations CRM (Crew Ressource
Management) destinées initialement au
monde aéronautique. Ces formations, qui sont
règlementaires, aident les opérationnels à
prendre conscience de l’influence de multiples
facteurs sur leurs comportements et les
conduisent à définir, sans aucune intervention
de la hiérarchie, des stratégies pour éviter de
faire des erreurs préjudiciables à la sécurité.
Par exemple, les opérateurs apprennent que la
pression temporelle réduit leur champ d’analy-
se de la situation et qu’ils peuvent alors man-
quer des informations cruciales pour la sécuri-
té ; conscients de cet effet, ils vont chercher

comment adapter leurs comportements dans
des situations de travail très concrètes où une
pression temporelle est ressentie pour éviter
de faire des erreurs. 

Ces formations traitent de nombreux sujets et,
notamment des facteurs affectant la coopéra-
tion et la communication. Je vais travailler sur
ces sujets en particulier, mais en découvrant
peu à peu que mon approche scientifique de
ces questions n’a qu’un intérêt limité dans le
cadre des formations CRM : en effet, plutôt
que d’asséner des connaissances détaillées sur
nos processus mentaux et nos processus rela-
tionnels, je comprends que les opérationnels
ont surtout besoin de quelques idées
concrètes pour mener une réflexion collective
sur la gestion des risques auxquels ils peuvent
être confrontés. En fait, je découvre à quel
point la pédagogie dans le cadre d’une forma-
tion professionnelle est éloignée de la péda-
gogie dans un cadre universitaire !

Q.  Comment vois-tu le lien entre ces forma-
tions CRM et l’ergonomie ?

C’est une vraie question, que je me suis
d’ailleurs posée très tôt. Si le but de l’ergono-
mie est de concevoir un système sociotech-
nique adapté aux caractéristiques humaines,
alors le lien n’est pas évident à faire. Par contre,
si l’on considère que le but de l’ergonomie est
de favoriser la coadaptation entre le système
sociotechnique et les opérateurs humains afin
d’obtenir le meilleur couplage possible entre
eux, alors ces formations ont toute leur place :
en effet, grâce à elles, les opérateurs compren-
nent plus précisément les propriétés du systè-
me dans ou avec lesquels ils interagissent et
définissent des modes de relation à ce système
assurant une plus grande efficacité et une
meilleure fiabilité de leur action.

Par ailleurs, si l’on arrive à exploiter ces forma-
tions en tant que lieu d’expression des réalités
de terrain et laboratoire d’idées nouvelles pour
améliorer le système, alors elles peuvent
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impacter la définition même du système. C’est
en tout cas dans cet état d’esprit qu’on a trans-
féré ce type de formation au monde ferroviaire. 
Comme j’avais déjà travaillé dans ce secteur
d’activité, j’ai eu la chance d’avoir la responsa-
bilité d’un projet d’ingénierie d’une formation
CRM adaptée aux métiers du ferroviaire.
Quand j’emploie le mot ingénierie, c’est
sciemment car il s’agit vraiment de cela : au-
delà de la construction d’un support de forma-
tion, le gros du travail a consisté à définir avec
la SNCF un dispositif de déploiement progres-
sif de cette formation sur plusieurs métiers et
plusieurs régions ainsi qu’un dispositif d’ex-
ploitation des remontées terrain issues de
chaque session de formation et un dispositif
d’évaluation de la formation elle-même. Il faut
préciser que son objectif était d’améliorer la
gestion de la sécurité ferroviaire et qu’on par-
tait du constat que l’un des freins à cette amé-
lioration était le manque de communication
entre les opérationnels et l’encadrement. Il y
avait une raison centrale à cela : la défiance,
voire la méfiance qui s’était installée entre ces
différents acteurs. Celle-ci était tellement pro-
noncée, en tout cas sur certains sites, qu’il
n’était pas envisageable de réunir des opéra-
teurs et leur encadrement pour évoquer des
dysfonctionnements affectant la sécurité et
tenter de les résoudre. Cela dit, ce n’est pas
propre à la SNCF et la même situation peut
être constatée dans de très nombreuses entre-
prises. Au passage, c’est l’une des raisons qui
va me conduire à travailler spécifiquement sur
la confiance au travail, mais j’y reviendrais.
Quoiqu’il en soit, pour combler ce manque de
communication des opérateurs vis-à-vis de leur
ligne hiérarchique, on a défini avec la direction
de la sécurité de la SNCF une nouvelle
approche de la sécurité basée sur la confiance
– une révolution culturelle quand on sait que la
sécurité reposait notamment sur le principe
d’une application stricte des règles de sécurité
définies par le management. Et on a doté cette
nouvelle approche d’un circuit de recueil et de
traitement des remontées issues du terrain.
L’idée était que ce circuit devait agir comme un

outil d’amélioration continue de la gestion de
la sécurité dans lequel les opérateurs repren-
draient un rôle d’acteur et l’encadrement un
rôle effectif de support à l’activité opération-
nelle.

Parmi ces remontées, il y a des problèmes qui
portent sur les conditions de travail mais aussi
sur des difficultés à appliquer certaines procé-
dures ou des situations piégeantes qui favori-
sent des erreurs humaines. Il y a aussi des
pistes de solution proposées spontanément
par certains opérateurs. En découvrant ces
problèmes et parfois leurs solutions possibles,
on a constaté que l’encadrement changeait de
regard sur les opérateurs (certains managers
nous ont dit qu’ils ont été « surpris par la qua-
lité des remontées de leurs agents » !) et affi-
nait sa vision du réel. En outre, par ses actions
qui contribuaient à modifier le système dans
lequel agissent les opérateurs, l’encadrement
retrouvait une certaine légitimité (sur plusieurs
sites, on a constaté une amélioration de la
confiance des opérateurs envers leur encadre-
ment de proximité). Bref, pour répondre à ta
question de départ, je pense qu’on voit bien le
lien qui peut être fait entre les formations CRM,
l’exploitation de ce qui peut en ressortir et l’er-
gonomie.

Il faut préciser que cette approche de la sécu-
rité basée sur la confiance a été diffusée par le
biais de formations notamment. A fin 2015, 21
des 22 régions françaises s’y étaient engagées
et plus de 1000 managers avaient été formés. 

Q. Alors tu as invoqué à plusieurs reprises la
question de la confiance. Est-ce que c’est un
thème qui était déjà traité en ergonomie ?

À l’époque où je commence à m’intéresser à
cette question, vers 2007, je découvre que l’er-
gonomie a surtout traité de la confiance dans
les automatismes avec notamment les travaux
de Bonnie Muir et Neville Moray. Mais rien ou
quasiment rien sur la confiance interpersonnel-
le au travail. Par contre, la psychologie sociale,
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les sciences économiques et les sciences de
gestion aux Etats-Unis ont énormément tra-
vaillé le sujet depuis les années 70-80 ! Je vais
donc m’inspirer de ces travaux pour commen-
cer et, peu à peu, élaborer un cadre concep-
tuel plus personnel pour traiter des probléma-
tiques de confiance au travail.

Q . Mais comment en viens-tu à considérer
qu’il y a dans la confiance un thème de travail ?

En réalité, je l’ai considéré comme un thème
de travail dès 2003, à l’occasion de la rédaction
de ma thèse d’habilitation à diriger des
recherches et du bilan que cet exercice conduit
à faire : j’en viens alors à souligner à quel point
l’efficacité collective et la qualité de la commu-
nication dépend du niveau de confiance inter-
personnelle et à définir toute une probléma-
tique autour de l’étude de la confiance au tra-
vail. Ce n’est toutefois qu’en 2007-2008 que je
vais « tomber » sur un terrain permettant réel-
lement d’y travailler. À l’origine, un dirigeant
d’un atelier de production dans le secteur
aéronautique nous appelle car il a des défauts
de production, dont le montant pouvait s’éle-
ver jusqu’à 1 million d’euros ; il nous formule sa
demande ainsi : « j’ai un problème d’ergono-
mie : lors de la relève de poste, des gens ne se
passent pas les consignes et je voudrais que
vous m’aidiez à faire un support de transmis-
sion de consignes ergonomique ». On va alors
sur le terrain voir les opérateurs, les agents de
maîtrise, les responsables qualité dans une
usine où il y a une centaine d’opérateurs. On
leur demande leur point de vue sur la situation
et on essaie de comprendre ce qu’est leur tra-
vail. Très vite, les opérateurs nous disent :
« Nous, on ne peut pas faire confiance à telle
équipe et comme on n’a pas confiance, on
n’écrit rien. Parce que, si on écrit et qu’il y a un
problème de production après, cela va nous
retomber dessus ». 

On comprend très vite que les « défauts de
production » ont certes pour origine un
manque de communication entre les équipes

lors des phases de relève, mais ce manque de
communication a lui-même pour origine un
manque de confiance plutôt que, comme on
nous l’avait dit, un problème d’ergonomie du
support de transmission des consignes. On va
alors s’atteler à travailler cette question de
confiance en instaurant des groupes de travail
regroupant l’encadrement et des opérateurs. À
l’issue de cette intervention, un plan d’actions
a été bâti collectivement. Les actions définies
concernaient en majorité tous les facteurs
ayant créé de la défiance entre les opérateurs
et entre les opérateurs et leur management.
Par exemple, le groupe a proposé de bâtir un
référentiel métier pour harmoniser les pra-
tiques entre les différents opérateurs ; il a aussi
demandé à ce que soit instauré et formalisé
une phase d’intégration des nouveaux embau-
chés afin d’être sûr qu’ils allaient acquérir les
compétences clés. Beaucoup d’autres mesures
ont été définies dans le même sens.
Plus généralement, ce que nous avons retenu
de cette intervention et d’actions qui ont suivi,
c’est que la question de la confiance traduisait
un besoin d’assurance des acteurs de l’entre-
prise pour s’engager pleinement dans leur tra-
vail, être efficace et se sentir bien dans ce qu’ils
font. Lorsqu’on a en outre compris que la
confiance affectait l’exécution même des
gestes métiers – lorsqu’on est en confiance,
nos gestes sont plus directs, plus précis et
généralement mieux réussis alors que sans
confiance, ils sont hésitants, plus stéréotypés
parce qu’on a peur d’oser, et avec un taux
d’échec plus important – alors il est devenu
évident que la confiance devait devenir un
concept central dans l’étude des activités
humaines.

Je ne suis d’ailleurs pas le seul à en être
convaincu ! Avec l’aide du RESACT (réseau de
recherche toulousain sur l’amélioration des
conditions de travail), nous avons pu rassem-
bler plusieurs chercheurs et acteurs du monde
de l’entreprise au cours d’une journée d’échan-
ge en 2012 à Toulouse pour débattre de ques-
tions autour de la confiance au travail et nous
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avons constaté que ces questions intéressaient
beaucoup de monde. Puis, en 2014, l’expérien-
ce a été amplifiée avec l’aide cette fois de la
Chambre de Commerce de Toulouse, du
MIDACT (antenne régionale de l’ANACT), de
Toulouse Business School et du RESACT. Le
thème de la journée d’échange était un peu
plus large puisque nous avons débattu des
approches permettant de concilier perfor-
mances et bien-être en entreprise. Mais le
thème de la confiance était traité par la plupart
des intervenants. Là aussi, beau succès d’au-
dience de la journée puisqu’elle a rassemblé
plus de 230 personnes. C’est d’ailleurs la raison
qui nous a conduit à valoriser les interventions
sous la forme d’un ouvrage collectif paru chez
Octarès.

Q. À l’origine, tu étais chercheur. Est-ce que tu
as complètement basculé dans le champ de
l’intervention dès lors que tu as été dans le
privé ?

Non, j’ai tenu à conserver une part d’activité de
recherche depuis mon départ de l’IRIT et jusqu’à
maintenant. En étant consultant, j’ai toujours
voulu gardé 20 à 40 % d’activités de recherche.
Ces activités sont soit autofinancées – cela a été
notamment le cas de mes recherches ultérieures
sur la confiance - soit menées pour des institu-
tions publiques ou des entreprises qui passent
des contrats de recherche. Un exemple : lorsque
j’étais chez Dédale, j’ai soumis un projet à la
DGA qui avait à l’époque un budget spécifique
pour lancer des recherches exploratoires. Ce
projet était mené en association avec l’UTT
(Eddie Soulier) et l’Université de Valenciennes
(Frédéric Vanderhaegen du LAMIH) et portait sur
la réaction à l’imprévu par des collectifs de tra-
vail. On se demandait alors comment un groupe
peut conserver une certaine cohésion et conti-
nuer d’être engagé dans une résolution collecti-
ve de problèmes quand ses membres se retrou-
vent dans une situation totalement incompré-
hensible et menaçante. Donc quand il n’y a plus
ni référentiel commun solide sur lequel s’ap-
puyer, ni crédibilité d’un chef qui lui-même ne

comprend rien à ce qui se passe ! Je dois dire
que ce projet a été l’un des plus passionnants
que j’ai pu mener, non seulement parce qu’on
s’est ouvert à des concepts et des courants de
pensées non encore explorés en ergonomie
(notamment le sensemaking tel qu’il est concep-
tualisé par Karl Weick) mais aussi parce qu’on a
pu collaborer avec un terrain très sensibilisé au
sujet : les équipages de ravitailleurs en vol de la
base aérienne d’Istres. Il se trouve que ces gens,
qui interviennent sur de nombreuses opérations
militaires, ont couramment des pannes dans leur
avion, certaines pouvant être incompréhen-
sibles, ou font face à des phénomènes qu’ils
n’arrivent pas à s’expliquer sur le moment et qui
menacent leur vie. On s’est beaucoup enrichi de
leur expérience pour mener ce projet mais on a
aussi exploité plusieurs enquêtes approfondies
d’accidents où les opérateurs s’étaient retrouvés
face à des situations totalement imprévues et
n’avaient pas su réagir de manière adaptée. Sur
cette base, on a identifié un ensemble de condi-
tions favorisant la réactivité collective à l’impré-
vu et on les a articulés sous la forme d’une
démarche. Cette démarche, qui a été baptisée
REACT, a été appliquée par plusieurs équipages
dans un simulateur très réaliste présent sur la
base d’Istres avec des scénarios de situations
extrêmes élaborés avec des experts de cette
base. Pour en mesurer l’intérêt, on a comparé
leurs réactions à celles d’autres équipages qui
réagissaient aux mêmes scénarios dans le même
simulateur mais sans la démarche que nous
avions préconisée. Les résultats ont confirmé
l’intérêt de la démarche REACT et le comman-
dement de la base d’Istres a même décidé de
l’inclure dans la formation de base de ses équi-
pages.

Q. Comment gères-tu ton activité de recherche
et ton activité de consultant ? 

Il serait illusoire de vouloir absolument faire en
sorte que les deux activités soient toujours
liées, que le conseil soit totalement en accord
avec les objectifs de la recherche et inverse-
ment. Mais mon intention a été de faire en
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sorte que l’une des deux activités alimente au
mieux l’autre, qu’il y ait une synergie aussi forte
que possible entre les deux. La recherche en
ergonomie est une recherche appliquée qui
doit déboucher sur des modèles et des
méthodes applicables pour l’intervention.
C’est une continuité naturelle d’intervenir avec
des modèles et des méthodes produits par la
recherche. Mais, lorsque l’on intervient sur la
complexité des situations de travail, on
découvre souvent les limites des modèles pro-
duits par la recherche et cela donne envie de
se poser de nouvelles questions, de revoir les
nouvelles approches que l’on a définies. 

Q. Ensuite, tu quittes Dédale et tu crées ta
société…

Chez Dédale, j’étais à Paris et je voulais retour-
ner à Toulouse. Je voulais également recentrer
mes travaux et mes interventions sur le collec-
tif et le management en plaçant la confiance au
centre, ce qui n’était pas le cœur de métier de
Dédale. 

J’ai donc créé la société ErgoManagement et
je suis devenu chercheur-associé au CNAM en
rejoignant le laboratoire d’ergonomie de Pierre
Falzon, un retour aux sources 20 ans après. En
tant que chercheur-associé, je participe aux
séminaires, je peux encadrer des thèses et
mener des projets collaboratifs. Récemment,
nous avons ainsi mener en commun une étude
de 18 mois pour l’ASN sur l’évaluation de la
maitrise des risques dans une relation de sous-
traitance. Un projet très intéressant qui ouvre
un nouveau champ d’étude pour l’ergonomie,
en sachant que la sous-traitance modifie en
partie les enjeux et les « conditions de travail »
classiques dans la mesure où l’activité opéra-
tionnelle ne s’inscrit plus dans une relation
bipartite (les opérateurs et leur management)
mais tripartite avec le donneur d’ordre en plus. 

Q. Pourquoi « ErgoManagement » ? Pourquoi
ce nom ?

Oui, c’est une question qu’on m’a beaucoup
posé à la création de la société ! En fait, la
réponse est assez simple : pour créer un envi-
ronnement favorable à un travail satisfaisant et
efficace quelle que soit la situation rencontrée,
il faut nécessairement s’intéresser au manage-
ment et à l’organisation ; l’environnement d’un
opérateur, c’est l’environnement managérial et
organisationnel autant que l’environnement
social et l’environnement technologique et
physique. Par ailleurs, le management est un
important déterminant des conditions de tra-
vail au sens large. Et lorsqu’on analyse des inci-
dents ou des accidents comme j’ai pu le faire,
on trouve assez souvent, à la source, des déci-
sions managériales inadaptées ou des difficul-
tés de communication entre les opérationnels
et le management. Or, jusqu’à présent, la
réflexion sur le management a été le pré-carré
des écoles de commerce et de gestion, de la
sociologie, un peu de la psychologie du travail
et très peu de l’ergonomie. Entre 2010 et 2012,
on a essayé de recenser les travaux qui ont été
publiés sur ce sujet à la SELF ou ailleurs ; on
s’est aperçu qu’on pouvait les compter sur les
doigts de la main. Ce n’est pas normal.

Je pense qu’il faut aujourd’hui élargir notre
étude des « conditions de travail » en y incluant
le management (en sachant que pour l’aspect
organisation du travail, l’ergonomie s’est déjà
approprié le sujet depuis plusieurs années).
Cela suppose deux choses : qu’on comprenne
bien la nature du travail des managers ainsi
que les contraintes qui pèsent sur leurs activi-
tés, en veillant à ne pas faire d’amalgame entre
les managers de proximité, les managers inter-
médiaires et les dirigeants ; et qu’on compren-
ne les effets directs et indirects que peuvent
avoir différentes philosophies et pratiques de
management sur le travail opérationnel.
Accessoirement, il faut aussi comprendre com-
ment certaines formes de travail opérationnel
ou certaines pratiques professionnelles indui-
sent certaines pratiques de management.
Toujours cette idée de coadaptation et de
complexité… Sur cette base, nous devrions
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être capable de diagnostiquer l’adéquation
des formes de management en place dans une
entreprise par rapport aux objectifs de perfor-
mance et de santé au travail qu’elle se donne.
Et si besoin, nous devrions pouvoir accompa-
gner cette entreprise pour faire évoluer son
management vers des formes plus en adéqua-
tion avec ses objectifs.

En ergonomie, il se trouve que nous sommes
porteurs d’une vision des formes de manage-
ment et d’organisation propices à un travail
efficace et satisfaisant pour tous. Nous savons
notamment que, pour produire de la qualité
dans la durée, les gens ont besoin d’être en
accord avec leurs valeurs, d’être bien formés,
responsabilisés et d’avoir un certain niveau
d’autonomie pour s’investir et développer des
compétences. Nous savons aussi qu’ils ont
besoin de prendre du recul par moment sur

leur activité, d’échanger, de débattre avec
d’autres et d’être impliqués dans la résolution
collective de problèmes techniques et organi-
sationnels. Enfin, le travail, c’est aussi des
moments de convivialité, de rencontres infor-
melles et de découverte des autres, d’entre-
aide et, au fil du temps, de construction d’une
identité professionnelle et d’un réseau rela-
tionnel qui permette de développer ou de ren-
forcer le sentiment d’appartenance à un collec-
tif. Offrir ces conditions de travail ne va pas de
soi pour tous les managers alors qu’elles sont
essentielles pour que chacun trouve du sens
dans son travail et s’y sente engagé. À nous de
les aider à comprendre quelles formes de
management sont les plus propices pour cela.

EEnnttrreettiieenn  rrééaalliisséé  eenn  jjaannvviieerr  22001155  
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Je suis médecin du travail depuis 36 ans. Né en
1948, pendant mes études secondaires et
médicales je m’intéresse  plus particulièrement
aux sciences humaines et sociales même si
elles étaient peu développées au lycée comme
dans les facultés de médecine.

Ensuite dans la deuxième partie des années 70,
je me suis installé comme généraliste dans le
département du Gers. Comme médecin de
campagne, je faisais de nombreuses visites à
domicile cela me permettant de faire le lien
entre la  santé  et le cadre de vie des patients.
Après cela pour des raisons familiales, étant
donné que j’avais le CES de médecine du tra-
vail en poche, j’ai trouvé un poste de médecin
du travail à Toulouse et cela depuis 36 ans. 

Mon premier acte en tant que médecin du tra-
vail a été une déclaration d’inaptitude, alors
que je suis contre l’inaptitude. Pour moi, qu’il
s’agisse d’aptitude ou d’inaptitude, c’est de la
sélection. Il y a toujours eu cette ambiguïté en
médecine du travail entre l’aptitude-réparation
et  la prévention. On voit bien que l’on ne peut
pas faire de la prévention avec l’aptitude, c’est
deux logiques différentes. 

J’ai commencé la médecine du travail pour des

raisons purement alimentaires et, comme
j’avais été médecin généraliste, j’ai tout de
suite vu que de s’occuper uniquement de la
santé des salariés en tant que médecin du tra-
vail, cela ne menait pas à grand-chose. Il fallait
bien passer le temps, alors je discutais avec les
salariés de leur travail et j’ai trouvé cela très
intéressant. Comme en médecine du travail, on
a le tiers-temps qui nous donne la possibilité
d’aller sur le poste de travail, j’ai fait tout de
suite  le lien entre ce que l’on me disait dans le
cabinet médical (le temps médical) avec ce que
je pouvais aller voir ou entendre au poste de
travail (le temps non médical). 

Q : Vous avez conjugué le discours singulier
dans le cabinet médical et profiter du tiers
temps pour aller voir les situations de travail ;
quelle attitude avaient les salariés quand vous
alliez vers eux ? Ils vous voyaient toujours
comme un médecin du travail ou ils vous
voyaient autrement ? 

PJ : En préambule, je dirais qu’il y a très long-
temps que je ne mets plus de blouse blanche
aussi bien au cabinet médical qu’au poste de
travail. D’abord, ils étaient très heureux de me
voir. Ils disaient « Ce n’est pas trop tôt que vous
veniez ». Le seul problème que j’ai rencontré,
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c’est que le tiers-temps est limité. À l’époque,
on avait 3.300 salariés à surveiller et on ne pou-
vait pas aller, chaque année, 3.300 fois sur les
postes de travail. Nous y allions quand il y avait
des difficultés. J’ai  remarqué que dans le cabi-
net médical le salarié présente son corps « J’ai
mal à telle articulation… Je ne dors pas
bien… ». Au poste de travail, il parle de ce qu’il
fait. Par exemple, si quelqu’un me disait « J’ai
mal au dos » dans le cabinet médical, quand
j’allais au poste de travail, il me montrait tout
de suite la charge qu’il devait soulever et il me
disait « Vous trouvez ça normal que l’on ait
cette charge à soulever ? ». Les salariés avaient
donc deux discours complémentaires en fonc-
tion du lieu où ils étaient énoncés.

À ce niveau de notre entretien on peut parler
du manque d’efficacité de la médecine du tra-
vail… Ce manque d’efficacité provient du fait
que si on s’intéresse d’abord à la santé on
parle peu du travail. Par contre, si on parle
d’abord du travail, des difficultés que l’on peut
y rencontrer et de ses effets sur la santé, c’est
beaucoup plus logique. Cela permet au méde-
cin du travail d’avoir une certaine compréhen-
sion du poste de travail et de faire de temps en
temps, mais trop rarement, quelques proposi-
tions d’amélioration ou d’aménagement.
Donc pour être plus efficace, j’ai compris qu’il
fallait d’abord s’intéresser au travail avant de
s’intéresser à la santé. Aujourd’hui dans ma
pratique, j’ai transformé la visite médicale en
entretien professionnel médicalisé « Parlez-moi
de ce que vous faites ». Mon entretien est basé
sur quatre questions : « Qu’est-ce que vous
faites ? », « Quelles en sont les difficultés ? »,
« Comment vous faites face à ces difficultés ? »,
« Est-ce que ces difficultés ou de faire face a
ces difficultés à un effet sur votre état de
santé ? ». Avec ces questions, on tient une
demi-heure facile.

Q : Est-ce que vous avez le droit de le faire ? 

PJ : La médecine du travail doit soigner le tra-
vail pour soigner le salarié. Il faut dire que dans

90 % des cas, cela se passe bien au travail et il
y a beaucoup de salariés qui ne comprennent
pas pourquoi ils doivent venir à la visite médi-
cale car ils savent que le médecin du travail
n’est pas leur médecin traitant. S’ils ont un pro-
blème de santé qui n’est pas lié au travail, je
leur dit simplement d’aller voir leur médecin
traitant et s’ils n’en ont pas, c’est l’occasion
d’en avoir un. De toutes les façons, je ne peux
pas faire de prescription. De plus je ne fais pas
de la santé publique au travail car si on en fait
nous n’avons plus le temps de nous occuper du
travail. Ainsi jusqu’au début des années 90,
quand on a dépisté  la tuberculose, alors qu’il
n’y avait plus de tuberculose au travail, on a
laissé passer l’amiante, n’ayant pas les outils
adéquats.  Le dépistage de la tuberculose était
surtout de la santé publique. Aujourd’hui, on
essaie de nous faire faire de la santé publique :
le tabac, l’alcool et bientôt les affections car-
diaques. Bien entendu, il faut traiter le tabac et
l’alcool, mais ce n’est pas le rôle du médecin
du travail… Je pense que le médecin du tra-
vail, doit s’occuper de la morbidité et de la
mortalité liées au travail. 

À partir de ce constat, je me suis tourné vers
l’ergonomie. On avait eu une petite formation
en ergonomie lors du CES de médecine du tra-
vail. Cette formation était plus liée à la physio-
logie de l’effort, à la biomécanique… en bref,
la physiologie développée dans l’ouvrage de
Scherrer où à la fin, il y avait un peu d’ergono-
mie, par exemple sur les problématiques de
vieillissement au travail. 

Dans les années 80, j’ai eu l’occasion de m’ins-
crire à un diplôme d’écologie humaine : c’était
un diplôme interuniversitaire européen qui
refaisait en quelque sorte l’histoire de l’huma-
nité et du travail ; dans ce cadre là,  un socio-
logue toulousain (Gilbert de Terssac) est venu
nous parler  d’informatisation et d’automatisa-
tion dans l’industrie. À la fin de son séminaire,
je suis allé le voir et je lui ai dit « de mon côté,
j’essaie d’étudier les postes de travail mais je
sens que cela ne marche pas très bien ». Il m’a
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proposé de nous retrouver un peu plus tard
pour en parler. En fait, j’observais un poste de
de moulage de semi-conducteur et je n’arrivais
pas à mettre de l’ordre dans tout ce que je
voyais et à classer les éléments que je
recueillais soit dans les entretiens soit dans les
observations. Il m’a donné le compte-rendu
d’une intervention ergonomique qu’il avait fait
sur les ardoisières du Tarn, une industrie en
déclin. Dans cette intervention, il décrivait  le
tour de main des ardoisiers pour fendre les
ardoises. Cela a été en quelque sorte mon pre-
mier livre d’ergonomie. À la fin de notre entre-
tien il m’a proposé, d’aller 22 Grande rue de
Nazareth pour rencontrer Jacques Christol, et
de lui parler de mon problème. Jacques
Christol me reçoit assez rapidement ; c’était la
grande époque du schéma à cinq carrés qu’il
m’explique en attirant mon attention sur les
flèches « les flèches c’est plus important que
les carrés ». Ces flèches de rétroaction corres-
pondaient bien aux questions que je posais
aux salariés « Comment vous faites face aux
difficultés ». Du coup, j’ai classé tous les élé-
ments de l’étude du poste en rentrant par l’hu-
main et son contexte de travail. En médecine
du travail, on parle classiquement d’étude du
poste plutôt que de situation de travail, mais à
partir du moment où l’on centre l’observation
sur l’humain et tout ce qui va autour, le poste
de travail n’est pas que géographique ; c’est là
que l’on a des difficultés pour le faire com-
prendre au chef d’entreprise, à l’encadrement.
Voilà comment a été mon premier contact avec
l’ergonomie : le schéma des cinq carrés me
permettait de comprendre les situations de tra-
vail. Les années 80 ont été des années plutôt
de formation ; j’ai enchaîné par le diplôme de
physiologie d’Hugues Monod et de Bronislav
Kapitaniak à Paris 6. Kapitaniak , bien qu’il soit
un physiologiste pur et dur, nous parlait aussi
de la psychosociologie américaine, de la com-
munication nécessaire aux interventions ergo-
nomiques. J’ai eu ensuite  la possibilité de
m’inscrire au DIEC de Jacques Christol  qui
était enseigné à l’IPST, avec Yvon Queinnec,
Michel Mazeau, Gilbert de Terssac, Corinne

Chabaud,… Dans le DIEC, il y avait encore de
l’ergonomie physique mais aussi tout ce qui
était de l’ordre de l’intervention ; c’était les
praticiens qui venaient discuter de leurs pra-
tiques. L’intérêt de ce diplôme, c’est qu’il n’y
avait pas de cours magistral, c’était un échan-
ge sachant/sachant « Dites-nous ce que vous
faites, on vous dira ce que l’on fait ».
Evidemment, on apprenait mais on apprenait
aux formateurs qui acceptaient de se mettre en
position d’apprenants. C’est là véritablement
que j’ai compris que l’on n’avait pas quelque
chose à apporter à l’opérateur, c’est l’opéra-
teur qui devait nous apporter ce quelque
chose que nous devions respecter. 

Entre temps Gilbert de Terssac m’a dit « tu
adhères au RESACT ». Ce que je fis immédia-
tement. Le plus formateur pour moi a été de
suivre pendant 3 ans toutes les journées du
RESACT (environ une vingtaine) où venait des
intervenants tels que Jacques Leplat, Alain
Wisner… 

Les années 80, c’était aussi l’époque des lois
Auroux ; on parlait beaucoup de la question du
participatif, du droit d’expression des salariés
mais aussi des transferts de technologie. On se
posait la question de « À quoi sert l’ergono-
me ? ». L’ergonomie devenait une maïeutique
et l’ergonome était là uniquement pour réunir
un groupe, le faire « accoucher » de ses savoir-
faire et de les faire partager. On me reproche
parfois de favoriser le dialogue singulier au
poste de travail au détriment de l’observation
et d’être trop tourné vers le participatif. C’est
vrai que l’on ne dit pas la même chose dans le
dialogue singulier et dans le dialogue collectif.
Il faut dire que dans les années 80, Jacques
Christol à juste titre était contre les cercles de
qualité qui étaient systématiquement instru-
mentalisés par l’entreprise. Par exemple, j’étais
dans une grande entreprise américaine où, en
même temps que l’application des lois Auroux,
il y avait automatiquement les cercles de quali-
té pour contrer les lois Auroux. Les cercles de
qualité ont  pu représenter une dérive mais on
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pouvait les utiliser si on voulait aller plus loin en
allant sur le poste de travail. C’était le rôle du
médecin du travail avec déjà les infirmier(e)s
qui avaient compris la démarche. On allait véri-
fier ce que l’on nous disait dans le creux de
l’oreille tout en préservant le secret médical et
le salarié… dès que l’on pouvait le faire, on le
faisait. 

Q : Encore fallait-il être capable d’avoir un
esprit critique par rapport aux cercles de quali-
té. C’était tellement bien enrobé que le travail
n’apparaissait plus. 

PJ : Tout à fait, ils étaient orientés, la communi-
cation était verrouillée. En médecine du travail,
il fallait être un peu plus malin, il fallait faire
comme un judoka et se servir de la force de
l’adversaire ; on va prendre les informations là
où on le peut sans pour autant adhérer au sys-
tème. 

Q : À cette époque, en tant que médecin du
travail, quelle était l’attitude des responsables
de l’entreprise lorsqu’un médecin du travail
leur faisait remonter des faits discutables ? Le
fait d’avoir un statut de départ de médecin du
travail était-il facilitateur pour passer des mes-
sages auprès des hiérarchiques qui étaient en
capacité d’agir ? 

PJ : C’est toute la communication avec la ligne
hiérarchique où l’on trouve des gens très bien
avec qui on peut discuter, travailler et les ame-
ner à comprendre ; il faut savoir dire les choses
sans passion, savoir objectiver les faits. Et puis,
il y a des personnes avec lesquelles on ne peut
pas discuter et avec lesquelles la communica-
tion est bloquée. Dans ce cas là ce n’est pas la
peine d’insister.

Quand j’avais trouvé un écart entre le prescrit
et le réel, je faisais participer la ligne hiérar-
chique. Par exemple, des consignes totale-
ment aberrantes, une réalité au poste de travail
nécessitant de « tricher » si l’on voulait sortir la
production ; quand je savais que je pouvais

faire toucher du doigt ces écarts et que le res-
ponsable était intelligent, il n’y avait pas de
problème. J’ai toujours essayé de rapprocher
la ligne hiérarchique et les salariés quand cela
était possible. Le médecin du travail a toujours
été un « arrondisseur d’angles » en quelque
sorte un médiateur. Par exemple, dans une
entreprise d’agro-alimentaire, le nombre de
rebus qui devaient être dans un second temps
recyclés entrainant gestes répétitifs et postures
difficiles, était plus important que celui qui
était prévu. Le directeur n’était pas informé.
Après une visite  conjointe au poste de travail il
a compris et investi dans du matériel plus per-
formant  occasionnant moins de rebus pour la
production et de difficultés pour l’opérateur.

Q : Pensez-vous que vous êtes médecin du tra-
vail et ergonome ? 

PJ : J’ai adhéré à la SELF lors du congrès de
l’IEA en 1991 avec comme parrains Hugues
Monod et Jacques Christol. C’est à cette
époque qu’est sorti l’ouvrage « Comprendre le
travail pour le transformer » et je l’ai transformé
dans ma pratique par « Comprendre le travail
pour en éviter les effets néfastes sur la santé ».
Il était évident que la compréhension du travail
était une nécessité que cela soit pour faire de
la prévention ou de l’aptitude. Mon souci, à
partir de ce moment-là, a été d’articuler les
informations que j’avais dans le cabinet médi-
cal avec les informations que j’avais sur le ter-
rain. Si on fait cette démarche, on peut avoir
une compréhension du travail de qualité.
Certains me considèrent comme un ergonome
et je leur dis non, car pour moi être ergonome
c’est une pratique et je ne pratique pas l’ergo-
nomie, je pratique la médecine du travail avec
une certaine sensibilité ergonomique. Le pro-
blème du médecin du travail, c’est qu’il n’y a
pas ou peu de demande et donc pas d’inter-
vention ergonomique. Quand Marcel Griaule
est allé étudier les dogons, ce n’est pas les
dogons qui lui ont dit « Monsieur Griaule venez
étudier notre façon de vivre », c’est le Ministère
des Colonies de l’époque qui voulait com-
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prendre comment ils vivaient. De la même
manière, pour les médecins du travail, c’est le
Ministère du Travail qui nous demande d’inter-
venir. J’ai calé ma démarche sur celle des eth-
nographes,  je m’inspire beaucoup de l’obser-
vation participante « Je discute plus que je ne
regarde ». 

Q : Quand vous voyez des situations qui peu-
vent être critiques, faites-vous appel même
ponctuellement à d’autres compétences
comme celles des ergonomes, des socio-
logues, des psychologues du travail ? 

P.J. : C’est très difficile. J’ai essayé plusieurs fois
de passer le relai aux consultants externes en
ergonomie. Par exemple, sur un poste de cais-
sière dans un grand supermarché de la région
toulousaine au moment du changement de
caisse. J’ai réussi à faire venir un ergonome qui
a négocié la demande. Cela n’a pas pu se
faire bien que l’employeur soit d’accord pour
10 jours d’intervention mais il a dit « Vous me
faites quelque chose de manière à ce que je
puisse dire que j’ai fait une étude ergono-
mique mais sans plus ». 

Une autre fois, il y a eu un problème dans une
entreprise de chimie où il y avait beaucoup de
pannes (pompes qui s’arrêtaient, tuyaux défec-
tueux…) ; les ergonomes internes à cette
entreprise voulaient garder la maîtrise de l’in-
tervention et le consultant externe pressenti a
pensé qu’il n’avait pas suffisamment de marges
de manœuvre et n’est pas intervenu. Par
contre, j’ai pu collaborer avec des consultants
internes ou externes qui étaient d’abord choi-
sis par les directions et qui venaient rencontrer
le médecin du travail. Ils pensaient, à juste titre,
qu’il avait des informations pouvant enrichir
l’intervention. J’étais heureux d’échanger avec
eux car j’apprenais beaucoup. J’espère que
c’était réciproque.

Q : Par rapport à la question de la pluridiscipli-
narité qui préoccupe actuellement à la fois les
ergonomes, les médecins du travail et d’autres

disciplines, comment voyez-vous la pluridisci-
plinarité ? Avez-vous des expériences autour
de cette question ?

PJ : Aujourd’hui, nous travaillons en équipe
pluridisciplinaire composée d’assistantes,
d’IPRP qui sont techniciens trop souvent
métrologues, d’infirmières qui ont peu de tiers-
temps et du médecin du travail animateur et
coordinateur de l’équipe. La difficulté c’est
d’être engagé dans des procédures de type
Lean management de la santé au travail. 

À l’heure actuelle, la médecine du travail est en
profonde mutation. La dernière réforme ne
marche pas car c’est une usine à gaz ; de plus
avec le Lean management, il faut se battre
pour avoir des marges de manœuvre et pou-
voir les conserver ; on est encadré, on doit faire
tant de visites médicales par an, tant de fiches
d’entreprise… on gère le risque juridique des
entreprises qui n’est pas un risque profession-
nel pour les salariés. Ce n’est pas tout à fait la
faute des employeurs car il y a un va-et-vient
juridique entre le Ministère du Travail qui dit
« Vous privilégiez l’action sur le milieu de tra-
vail » et la Cour de Cassation qui dit « Faites
toutes les visites médicales »,  en sachant que
l’on n’a pas les moyens pour agir sur le milieu
de travail et faire toutes les visites médicales.
Du coup, on remplit des questionnaires  parfois
longs qui ne servent pas à grand chose et les
médecins du travail  font des fiches d’aptitude
qui n’ont pas beaucoup de valeur en termes de
prévention.

Pour autant, j’ai pu participer à une expérimen-
tation intéressante il y a cinq ans avec une
directrice qui nous a dit « La santé au travail, la
médecine du travail sont en train de se trans-
former, il faut faire autre chose. Je vous donne
un IPRP, une infirmière, une assistante, faites ce
que vous voulez ». On était dans la pleine
époque des RPS ; j’ai développé le « faire-
faire » à partir de la question « Où la santé au
travail marche le moins mal ? ». On s’est aper-
çu que là où elle marchait le moins mal, c’est
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quand on avait un CHSCT qui fonctionnait bien
et des relais dans l’entreprise : par exemple, un
ingénieur sécurité motivé qui s’intéresse au tra-
vail, des DRH humanistes avec qui on peut dis-
cuter et qui se demandent « comment prévenir
le RPS ? ».  

Entre l’obligation de résultats de l’employeur
qui n’est pas portée par le service de santé au
travail ni par les équipes pluridisciplinaires,
nous nous sommes mis en position d’accom-
pagnement. Cela s’est concrétisé par diverses
actions de prévention. Entre parenthèses mais
je tiens à le dire, c’est l’IPRP, qui n’était pas for-
mée à l’ergonomie (une assistante qui avait été
visiteuse médicale) qui serait la plus à même
pour en parler que moi car elle maîtrise bien la
communication. Dans son premier métier, elle
avait appris à « faire prescrire les médecins ».
Pour le « faire-faire » en santé travail, elle a
compris tout de suite. 

Par exemple dans une entreprise de la sous-
traitance aéronautique dans le cadre de la
prévention des RPS, en collaboration avec
les DRH, nous avons réuni les n+1 pour leur
présenter le rapport Lachmann qui traite du
sujet. Cela a été l’occasion d’échanges sur
les causes et les facteurs de risques propres
à l’entreprise et d’initialiser une démarche
permettant à cette dernière d’aller vers des
actions de prévention. Ensuite c’est lors de
l’élaboration du DU (Document Unique) que
ce rapport a été présenté aux représentants
de chaque unité de travail permettant un
approfondissement des causes et des
actions de prévention. L’élaboration du DU
est devenu un moment privilégié pour
mettre en débat le travail et les RPS. Lors de
ses différents moments de présentation aux
n+1 nous insistons sur leur rôle de premier
préventeur. Une  majorité d’entre eux sont
très intéressés. Dans ces groupes, le méde-
cin ou le technicien santé-travail ont plutôt
un rôle de modérateur, d’animateur. Ensuite
on passe la main aux personnes ressource de
l’entreprise. Nous n’oublions pas d’aller véri-

fier sur le terrain  tout ce qui se dit dans ces
groupes de parole.

La deuxième action qui a été très caractéris-
tique s’est déroulée dans une maison de retrai-
te. Il y avait des lombalgies à répétition et un
fort taux d’accidents du travail. L’IPRP a propo-
sé à l’assistante RH d’analyser ensemble tous
les accidents de travail avec arrêt. Le schéma à
cinq carrés et l’arbre des causes sont devenus
le moyen de discuter des accidents du travail.
La personne ressource a appris à manier ces
outils et l’IPRP a mis en place ensuite une hot-
line, c’est-à-dire « Si vous avez un problème,
vous pouvez me téléphoner et on fait le point
une fois par trimestre ». 

Ce genre d’intervention où l’on s’est mis en
situation d’accompagnement et de mise en
apprentissage de la personne ressource est ce
que l’on essaie de développer. J’essaie égale-
ment que l’équipe pluridisciplinaire soit poly-
valente, et qu’en fonction des disponibilités,
chacun puisse faire ce travail d’accompagne-
ment. Tous les membres de l’équipe devraient
connaître le schéma des cinq carrés et savoir
comment on analyse un accident de travail.
Dans la mesure du possible, je délègue et  je
leur demande  de prendre en compte la réalité
du terrain ; on a des réunions où  l’on discute
des difficultés rencontrées. Si on fait des
erreurs et si l’on peut y réfléchir ensemble, on
s’améliore. Le seul problème, c’est que les
compétences individuelles et collectives se
développent et les qualifications ne suivent
pas parce qu’il n’y a pas assez de formations
qualifiantes derrière. Par rapport aux compé-
tences  développées, ils ont le sentiment de
n’être pas reconnus. L’accompagnement qui
est un savoir-faire est moins bien reconnu que
l’expertise. Discuter avec des managers des
RPS et de sa prévention, animer des entretiens
collectifs est valorisant. Ils disent « Je m’éclate,
mais j’aimerais aussi que cela soit reconnu ».
En attendant on « met des croix dans des petits
carrés ».
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Q : En tant que médecin du travail, participez-
vous à des groupes de réflexion, dans cette
mouvance dans laquelle vous êtes et qui est
toujours aussi bouillante depuis 40 ans ? 

PJ : Je me suis toujours beaucoup intéressé à
l’ergonomie et j’essaie de faire vivre le RESACT
qui passe par des hauts et des bas. Par
exemple, monter un atelier « Réglementation
et santé/travail » avec des juristes, et une asso-
ciation de RH. Je rencontre Vanina Mollo et
Irène Gaillard sur les questions de REX (Retour
d’expérience) en santé-travail et de mise en
débat du travail dans les entreprises.
Actuellement je me tourne vers ce que fait
Pierre Falzon autour des environnements capa-
citants puisqu’à travers le « faire-faire », ce sont
ces notions d’environnements capacitants qui
se conjuguent très bien avec la santé au travail. 

Q : Si c’est un atelier, cela veut dire que vous
réunissez des personnes qui ont différents
rôles dans l’entreprise ?

PJ : Le RESACT réunit surtout des ergonomes,
des consultants, des acteurs internes ; ce n’est
pas vraiment tourné vers les employeurs. Je
vois ces ateliers (petits déjeuners ou réunions
débats après 18H) très conviviaux et très
flexibles d’une dizaine de personnes, plutôt
comme un moment pour débattre autour d’un
sujet comme le plan national santé-travail ou le
thème de la pénibilité ; un intervenant parle de
ce qu’il fait, suivi d’échanges. Si le sujet prend
de l’ampleur, on peut en faire des journées
débats. Ce qu’apporte le conférencier ce n’est
qu’un amorçage pour la construction de
l’échange. Il est certain que si on fait quelque
chose pour les membres des CHSCT et pour
des consultants, il faut savoir gérer l’hétérogé-
néité de la salle.

Q : D’avoir adhéré au RESACT, cela vous per-
met-il d’alimenter votre propre réflexion ?

PJ : Oui. Je viens de temps en temps aux
congrès de la SELF, aux Journées de

Bordeaux ; par exemple, à Bordeaux il y a eu
les journées sur les activités managériales et
sur son analyse. Cela me donne des idées
pour former les managers à leur rôle de pre-
mier préventeur. Mais pour cela j’ai encore
besoin d’être épaulé par une formations-
action. Irène Gaillard en développe une allant
dans ce sens mais à l’époque je n’avais pas de
temps pour m’y investir.

Souvent dans certaines entreprises adhérentes
après les entretiens que j’ai eus avec les mana-
gers, n+1 et avec l’accord des directions, j’or-
ganise des sensibilisations sur la prévention
des RPS où les échanges tournent toujours sur
leur activité et leurs difficultés. À partir de là se
posent beaucoup de questions qu’il faut éluci-
der et les moyens des équipes pluridiscipli-
naires sont limités.

Q : Et vos relations avec la SELF ? À quels
autres congrès allez-vous, par exemple, le
congrès de médecine du travail ? 

PJ : Je fréquente peu les milieux de médecine
du travail surtout quand on parle de patholo-
gies professionnelles car elles sont liées à la
réparation, à l’aptitude. Ce n’est pas ce qui
m’intéresse. Aujourd’hui, il faut  prévenir les
effets du travail sur la santé, cela passe par une
certaine ergonomie. C’est un débat que j’ai-
merais avoir au RESACT sur l’ergonomie de
production/l’ergonomie de la santé au travail
afin de construire une intervention de l’équipe
pluridisciplinaire… 

Q : Ces deux enjeux sont tenus par l’ergono-
mie ?

PJ : Pour moi, ce sont deux enjeux différents.
« On va améliorer la production en préservant
la santé », ce n’est pas la même chose que
« On va améliorer la santé des salariés en pré-
servant la production ». Ce sont deux interven-
tions différentes. De toute manière chaque
intervention est différente et c’est chaque fois
une expérimentation où les échecs peuvent
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être aussi riches d’enseignement  que les réus-
sites. Pour l’équipe pluridisciplinaire le temps
de l’intervention tout comme l’utilisation du
participatif ne sont pas les mêmes que dans
l’intervention ergonomique.

Q : Comment voyez-vous l’avenir de votre
métier de médecin du travail ?

PJ : Pour moi, la réforme ne marche pas. Le
deuxième point, c’est le manque de médecins
du travail que l’on peut régler avec des
équipes pluridisciplinaires. On est en train de
réécrire notre métier dans les décrets de sim-
plification de la commission qui va statuer sur
l’aptitude. Cela ne me dérange pas qu’il n’y ait

plus d’aptitude mais des visites médicales sous
forme d’entretiens professionnels à visée
médicale. L’avenir c’est de donner les moyens
aux équipes pluridisciplinaires pour com-
prendre le travail. Ensuite à elles de savoir l’uti-
liser pour faire réfléchir direction, lignes hiérar-
chiques, CHSCT…
Le devenir des médecins du travail… c’est la
prévention par l’accompagnement de l’obliga-
tion de résultat de sécurité mais derrière le mot
accompagnement il y a toute une intervention
à construire.
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Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  7700  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  8800  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee
2200  EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
2 impasse de la Dent d’Orlu

Tél.: 05 61 21 61 46
E-mail: veronique31.turbetdelof@gmail.com

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Gabin GINDRO 

E-mail : g.gindro@ergonova.fr

Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Véronique POETE

E-mail : candidature@ergonomie-self.org

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF
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